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Séance du 25 juin 2018 

Date de convocation : 19 juin 2018

Membres en exercice : 33 

20 présents – 31 votants 

 

 

L’an deux mille dix huit, le vingt cinq juin à vingt heures trente, le conseil municipal de 

Vauvert (Gard) dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle de 

délibérations, sous la présidence de Monsieur Jean DENAT, maire en exercice. 

 

Présents : 

Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET (2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José 

DOUTRES (2), Bruno PASCAL (2), Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI (arrivée à 21h10), William 

AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, 

Farouk MOUSSA, Sébastien VIDAL (2), Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric 

MEIFFFRE (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2). 
 

Absents ayant donné procuration : 

Laurence EMMANUELLI a donné procuration à Jean DENAT 

Elisabeth MICHALSKI a donné procuration à Marie-José DOUTRES 
Touria BOUJLIL a donné procuration à William AIRAL 

Ludovic ARBRUN a donné procuration à Annick CHOPARD 

Sabine MALBON a donné procuration à Marc JOLIVET 

Francine CHALMETON a donné procuration à Sébastien VIDAL 

Jean-Paul BERTRAND a donné procuration à Bruno PASCAL 

Nolwenn GRAU a donné procuration à Frédéric MEIFFFRE 

Marcelle MARC a donné procuration à Jean-Louis MEIZONNET 

Any LIBRA a donné procuration à Nicolas MEIZONNET 

Philips VELLAS a donné procuration à Joëlle CACHIA-MORENO 

 

Absents excusés : 

Jean-Pierre GUSAI 

Christophe PELISSE 

 

 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

DU  CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 JUIN 2018 
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En début de séance et en application de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la désignation de la secrétaire de séance : 

Manon LIBRA a été élue à l’unanimité. 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MAI 2018 

VOTE : UNANIMITE 

 

DECISIONS DU MAIRE 

N°2018/03/91 :  Convention de mise à disposition d’une licence IV au profit du Comité 100% 

Montcalmois pour une durée d’un an, renouvelable une fois, à compter de sa signature  
N°2018/03/92 :  Convention de mise à disposition du pas de tir signée avec la Société Vauver-

doise de Tir pour l’entraînement des policiers municipaux par des moniteurs désignés par le 

CNFPT. La convention est conclue à compter du 1er janvier 2018 pour un montant de 150 euros 

correspondant à 4 séances par agent et renouvelable par tacite reconduction pour une durée sup-

plémentaire de 3 ans.  

N°2018/03/93 :  Avenant n°4 à la convention signée avec le Judo Club Vauverdois pour la mise à 

disposition gratuite d’installations sportives les 7 et 8 mai 2018 

N°2018/03/94 :  Contrat de cession signé avec l’orchestre Nuit Blanche pour l’organisation des 

bals à l’occasion de la fête votive le samedi 11 août 2018. Le contrat est conclu pour la somme de 

6 000 euros TTC. 
N°2018/03/95 :  Contrat de cession signé avec l’orchestre Newzik pour l’organisation des bals à 

l’occasion de la fête votive le samedi 18 août 2018. Le contrat est conclu pour la somme de 7 000 

euros TTC.  

N°2018/03/96 : Contrat de cession signé avec la peña Los Sombreros pour l’organisation d’une 

animation musicale à l’occasion de la fête votive le mercredi 15 août 2018. Le contrat est conclu 

pour la somme de 950  euros TTC. 
N°2018/03/97 : Contrat de cession signé avec la peña Los Sombreros pour l’organisation d’une 

animation musicale à l’occasion de la fête votive le vendredi 17 août 2018. Le contrat est conclu 

pour la somme de 950 euros TTC. 

N°2018/03/98 : Contrat de cession signé avec la peña Los Sombreros pour l’organisation d’une 

animation musicale à l’occasion du trophée des vignerons le dimanche 23 septembre 2018. Le con-

trat est conclu pour la somme de 950 euros TTC. 

N°2018/03/99 :  Contrat de cession signé avec la peña La Gardounenque pour l’organisation 

d’une animation musicale à l’occasion de la fête votive le samedi 11 août 2018. Le contrat est con-

clu pour la somme de 1 266 euros TTC. 

N°2018/03/100 :  Contrat de cession signé avec la peña La Gardounenque pour l’organisation 

d’une animation musicale à l’occasion de la fête votive le dimanche 12 août 2018. Le contrat est 

conclu pour la somme de 1 266 euros TTC. 
N°2018/03/101 :  Contrat de cession signé avec la peña La Gardounenque pour l’organisation 

d’une animation musicale à l’occasion du concours d’abrivado le jeudi 10 mai 2018. Le contrat est 

conclu pour la somme de 1 266 euros TTC 

N°2018/03/102 :  Contrat de cession signé avec la peña L’Occitane pour l’organisation d’une ani-

mation musicale à l’occasion de la fête votive de Gallician le samedi 28 juillet 2018. Le contrat est 

conclu pour la somme de 850 euros TTC 

N°2018/04/103 :  Convention de mise en œuvre des secours signée avec les ambulances Collell à 

l’occasion de la course du dimanche 8 avril 2018. Cette convention est conclue pour un montant 

de 210 euros TTC.  

N°2018/04/104 :  Convention de formation CACES signée avec l’EURL CER LOPEZ pour un ef-

fectif de 34 personnes organisée sur trois cessions. Les formations se dérouleront du 3 au 9 avril, 

du 16 au 20 avril et du 23 au 27 avril 2018 pour un montant de 2950 euros chacune.  
  

 N°2018/04/105 :  Contrat de prestations de services signé dans le cadre des animations du mer-

credi au centre de loisirs avec madame Isabelle Bringollet Chambon, apicultrice. Cette intervention 

est conclue pour la somme de 122, 99 euros TTC.  

N°2018/04/106 :  Convention de partenariat signée avec l’association « L’Etoile du Matin » du 26 
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au 28 janvier 2018 pour l’organisation d’un mini Camp par le service jeunesse de la commune. La 

convention est conclue pour la somme de 428 euros TTC.  

N°2018/04/107 :  Contrat de prestation de services signé dans le cadre d’un atelier Yoga avec 

madame Sandrine Boyenval durant les vacances de printemps 2018. Ce contrat est conclu pour la 

somme de 275 euros.     

N°2018/04/108 :  Convention signée avec l’association « Miss Terre » dans le cadre d’un atelier 

Arts Plastiques durant les vacances de printemps 2018. Cette convention est conclue pour la 

somme de 380 euros TTC.  

N°2018/04/109 :  Avenant n°1 au lot n°1 (voirie, enrobés, terrassements, signalisation, plantation 

et mobilier urbain) du marché de travaux de requalification de la rue de la République signé avec le 

groupement des entreprises EIFFAGE et LAUTIER. Cet avenant entraîne une plus-value d’un mon-

tant de 108 330,11 euros HT soit 129 996,13 euros TTC représentant 14,11 % du montant initial 

du marché sans bouleversement de son économie générale.  

N°2018/04/110 :  Convention de formation CACES signée avec l’EURL CER LOPEZ pour un ef-

fectif de 21 personnes organisée sur trois cessions. Les formations se dérouleront du 4 au 6 juin, 

du 11 au 13 juin et du 20 au 22 juin 2018 pour un montant de 2950 euros chacune.  
 

N°2018/04/111 :  Marché de travaux de requalification de la rue de la République – Acte spécial 

de sous-traitance du lot n°1 signé avec la SARL GRC PAYSAGES pour des prestations de fourni-

ture et plantation d’arbres tiges, d’un montant maximal de 3 920 euros HT la TVA étant due par le 

titulaire du marché. 

N°2018/04/112 :  Avenant de régularisation n° 3 au contrat d’assurance de la flotte automobile 

du CCAS signé avec Gan Assurances pour entériner les changements survenus dans la composi-

tion des risques assurés au titre de l’exercice 2017. L’avenant prévoit le remboursement de régula-

risation au CCAS de Vauvert de la somme de 719,13 euros TTC. La prime annuelle provisionnelle 

à compter du 1er janvier 2018 est fixée à 489,75 euros TTC.  

N°2018/04/113 :  Marché « Mission d’étude urbaine et de définition d’un projet urbain (approfon-

dissement du diagnostic, définition d’une vision stratégique étoffée et conception urbaine) / Quar-

tier des Costières retenu dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Ur-

bain au titre de l’intérêt régional » - Acte spécial modificatif de sous-traitance signé pour accepta-

tion par la commune  

N°2018/04/114 :  Résiliation unilatérale pour motif d’intérêt général de deux conventions d’opti-

misation des ressources dans les domaines des taxes foncières et taxes assimilées relatives l’une 

aux immeubles loués à des tiers, l’autre aux demandes susceptibles d’être adressées à l’administra-

tion fiscale signées le 11 juin 2014 avec la société Ecofinance Collectivités 

N°2018/04/115 :  Résiliation unilatérale pour motif d’intérêt général du marché de remplacement 

des chaudières à la gendarmerie de Vauvert et sur divers sites – 2015-2019 signé avec l’entreprise 

SOMATHERM.  

N°2018/04/116 :  Convention de mise à disposition temporaire et gratuite des stades Yves Pascal 

et Pierre Lucas signée avec le Gallia Club de Gallician dans le cadre d’un stage de football les 18, 

19 et 20 avril 2018 

N°2018/04/117 :  Convention de mise à disposition gratuite d’un échafaudage roulant signée avec 

la Communauté de Communes de Petite Camargue dans le cadre d’une réalisation de fresque sur 

le mur central de l’école de musique avenue de la Costière.  

N°2018/04/118 :  Convention de formation intitulée « Les outils de reporting du médiateur so-

cial » signée avec Madame Liliane Boudou les 3, 4, 28 et 29 mai 2018 pour une durée de 28 

heures. Le prix de l’action est fixée à 440 euros  

N°2018/04/119 :  Convention de formation intitulée « Formation bureautique et internet » si-

gnée avec le CFPPA du Gard pour une personne et pour une durée de 60 heures. Le coût de la 

formation s’élève à 720 euros.  

N°2018/04/120 :  Contrat de cession signé avec la peña La Gardounenque pour l’organisation 

d’une animation musicale le dimanche 29 juillet 2018. Le contrat est conclu pour la somme de 1 

266  euros TTC. 

N°2018/04/121 :  Convention de partenariat signée avec le village Vacances Valrance dans le 

cadre de l’organisation d’un mini camp du 10 au 12 juillet 2018.  La commune versera la somme de 

3 915,74 euros TTC au village Vacances.  
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N°2018/04/122 :  Marché de prestations de ramassage des dépôts sauvages d’ordures et entre-

tien signé avec Sésame Autisme pour le compte de l’ESAT La Pradelle. Le montant des prestations 

s’élève à 280 euros HT soit 336 euros TTC 

Le montant maximum du marché est de 15 000 euros HT  

N°2018/04/123 : Mise en place du prélèvement automatique pour le règlement du Service RE-

VEO (Badge d’accès aux bornes de recharge de véhicules électriques). La dépense sera imputée au 

budget principal de la commune.   

N°2018/04/124 : Avenant n°1 au contrat temporaire pour l’utilisation du domaine public, place 

Paul Allier, signé avec madame Jessica Rouve. La mise à disposition est portée à la somme de 245 

euros.  

N°2018/04/125 : Avenant n°1 au contrat temporaire pour l’utilisation du domaine public, place 

Paul Allier, signé avec monsieur Wesley Rabufetti. La mise à disposition est portée à la somme de 

652,50 euros. 

N°2018/04/126 : Avenant n°17 au contrat temporaire pour l’utilisation du domaine public, place 

Paul Allier, signé avec monsieur Jean-Pierre Isaïa. La mise à disposition est portée à la somme de 

310 euros. 
N°2018/04/127 : Convention de location d’espace publicitaire arènes Jean Brunel signée avec 

« Le Page Plomberie ». La recette sera versée au budget annexe des festivités.  
Année 2017 : 500 euros  

Année 2018 : 400 euros  

Année 2019 : 400 euros  
N°2018/04/128 : Convention de partenariat actions festives 2018 signée avec CISE TP. La recette 

d’un montant de 1 000 euros sera versée au budget annexe des festivités de l’année en cours  
N°2018/04/129 : Avenant n°1 à la convention de mise à disposition gratuite d’installations 

sportives signée avec l’association « Taekwondo tigres de Vauvert » pour le vendredi 4 et samedi 

5 mai 2018  
N°2018/04/130 : Convention de mise à disposition temporaire et gratuite du stade Yves Pascal 

signée avec le Gallia Club de Gallician dans le cadre de tournois de football les 1, 8, 13 et 19 mai 

2018 
N°2018/05/131 : Avenant n°5 à la convention de mise à disposition d’installations sportives 

signée avec le Judo Club Vauverdois pour le vendredi 8 juin 2018 
N°2018/05/132 : Avenant n°3 au lot n°3 de l’accord -cadre « Fourniture de vêtements et 

chaussures de travail et sécurité – 2016 » signé avec MJ SECURITE 34 160 Castries. Cet avenant 

prévoit d’augmenter le maximum de commandes pouvant être passées dans le cadre du lot n°3 

pour la dernière période de reconduction de l’accord-cadre.  
Le montant maximum contractuel de l’accord cadre pour la dernière période de reconduction du 

fait de l’avenant s’étendant du 1er janvier au 31 décembre 2018 est porté de 10 200 euros HT à 

13 200 euros HT.   
N°2018/05/133 : Convention d’occupation précaire d’un ancien logement de fonction signée avec 

Monsieur Frédéric Pertusa. La convention est consentie à compter du 7 mai 2018, pour une durée 

maximale de 9 mois, non reconductible tacitement et moyennant le versement d’un loyer mensuel 

hors taxes et hors charges de 450 euros.   
N°2018/05/134 :  Attribution du marché « Fourniture de matériel nécessaire à la mise en œuvre 

du Plan Communal d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles (P. A. P. P. H.) de 

Vauvert – Lots n°1 à 4 signée avec la SARL MICHEL EQUIPEMENT 30100 ALES. 
Pour le lot n° 1 : (Matériel portatif en vue de la mise en œuvre du P. A. P. P. H.) l’offre est 

acceptée pour un montant de 11 110,50 euros HT soit 13 332,60 euros TTC 
Pour le lot n° 2 : (Désherbeur thermique en vue de la mise en œuvre du P. A. P. P. H.) l’offre est 

acceptée pour un montant de 9 340,00 euros HT soit 11 208,00 euros TTC 
Pour le lot n° 3 : (Tondeuse débroussailleuse autotractée en vue de la mise en œuvre du P. A. P. 

P. H.) l’offre est acceptée pour un montant de 2 243,00 euros HT soit 2 691,60 euros TTC 
Pour le lot n° 4 : (Regarnisseur en vue de la mise en œuvre du P. A. P. P. H.) l’offre est acceptée 

pour un montant de 6 424 ,00 euros HT soit 7 708,80   euros TTC 
N°2018/05/135 :  Contrat d’entretien alarme incendie signé avec la société IGE pour les salles 

Mistral, Bizet et la salle des archives. Ce contrat de maintenance est conclu pour la somme de 700 

euro HT et sera révisable annuellement selon les conditions prévues à l’article 4 du contrat  
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N°2018/05/136 :  Convention de mise à disposition gratuite de la salle des Pins signée avec 

l’association « Quartier en mouvement » dans le cadre de ses activités manuelles pour la période 

du 1 janvier au 30 juin 2018 le mardi et jeudi de 13h30 à 17h30 
N°2018/05/137 :  Convention de mise à disposition gratuite de la salle des Pins signée avec 

l’association « Quartier en mouvement » dans le cadre d’un vide grenier le dimanche 6 mai de 8h à 

19h 
N°2018/05/138 :  Convention de mise à disposition gratuite de la salle des Pins signée avec « La 

Mission Locale Jeune Petite Camargue » dans le cadre de réunions d’informations collectives à 

l’attention de la population du quartier politique de la ville  
N°2018/05/139 :  Convention conclue avec Monsieur Roger Dewint, artiste plasticien, pour la 

mise à disposition gratuite d’une exposition de ses œuvres, à l’Espace Culture Jean Jaurès du 2 mai 

au 28 juin 2018. 
Le transport des deux allers-retours de l’exposition est à la charge de la commune, pour un 

montant de 1 500 euros TTC 

N°2018/05/140 :  Contrat d’assistance et de maintenance du système de téléphonie VoIp signé 

avec le service Télécom et Réseaux pour la période du 23 avril 2018 au 22 avril 2019.   
La dépense correspondante est de 3 759,00 euros HT, soit 4 510, 80 euros TTC.  

N°2018/05/141 :  Contrat de licence et de maintenance des produits UCOPIA signé avec le 

service Télécom et Réseaux pour la période du 1er mai 2018 au 30 avril 2021. La dépense 

correspondante est de 1 890,00 euros HT, soit 2 268,00 euros TTC.  
N°2018/05/142 :  Renouvellement du contrat de maintenance du progiciel DOMINO WEB : 

gestion des structures ALSH Diabolo signé avec la société ABELIUM pour la période du 1er janvier 

au 31 décembre 2018. Le montant annuel révisé du contrat de maintenance s’élève à 425,82 euros 

TTC.  
N°2018/05/143 :  Renouvellement pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 du contrat 

de maintenance d’une licence DIABOLO du progiciel DOMINO WEB : gestion des structures 

ALSH Diabolo et du contrat de licence de mise à disposition du logiciel signé avec la société 

ABELIUM.  
La dépense annuelle correspondante est de 115,68 euro HT, soit 138,82 euros TTC.  

N°2018/05/144 :  Contrat de suivi progiciel de gestion de la médiathèque ABSYSNET signé avec la 

société GFI Progiciels pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018, et reconductible pour 

une durée totale ne pouvant excéder 3 ans.  
La dépense correspondante est de 3 316,56 euros HT, soit 3 979,87 euros TTC  

N°2018/05/145 :  Reconduction d’un contrat de maintenance de logiciel ATAL II signé avec la 

société Berger Levrault pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018. Le montant annuel 

révisé s’élève à la somme de 1 663,62 euros TTC.  
N°2018/05/146 :  Reconduction d’un contrat de suivi progiciel de gestion de la médiathèque 

ABSYSNET signé avec la société GFI Progiciels pour la période du 1er janvier au 31 décembre 

2018. Le montant annuel révisé du contrat de suivi progiciel s’élève à la somme de 3 979,87 euros  
N°2018/05/147 :  Avenant n°1 au marché de prestations de géomètre et de relevés 

topographiques signé avec le cabinet Jean Michel RICHER, 30900 Nîmes. Cet avenant prévoit 

d’intégrer des secteurs limitrophes du périmètre du quartier Politique de la Ville mais identifiés 

comme porteurs d’enjeux importants, sans bouleversement de l’économie générale du marché. Le 

montant supplémentaire des prestations du marché s’élève à 3 024,00 euros HT, portant le prix 

du marché de 18 900,00 euros HT à 21 924,00 euros HT.   
N°2018/05/148 :  Mise à disposition permanente et gratuite de locaux au profit de 

l’association Gal « Isian » pour une durée d’un an à compter de la date de signature de la 

convention et renouvelable tacitement pour des durées d’une année supplémentaire dans la limite 

de 11 renouvellements au maximum, sauf résiliation anticipée du fait de l’une ou l’autre des parties.  
N°2018/05/149 :  Contrat d’engagement signé avec « VERSION ELECTRIK » dans le cadre de la 

fête votive le dimanche 12 août et mercredi 15 août 2018 pour l’organisation des bals. Ce contrat 

est conclu pour la somme de 10 000,00 euros TTC. La commune prendra à sa charge les frais de 

restauration et de boissons.  
N°2018/05/150 :  Désignation de Maître Chantal Gil-Fourrier, avocate, pour assister la commune 

et défendre ses intérêts dans l’affaire relative au recours présenté par Monsieur Bertrand Gartner, 

gérant de la Société Civile Encantade, devant le Tribunal Administratif de Nîmes enregistré le 23 

mars 2018 sous le numéro 1800987-1(requête en annulation du permis de construire modificatif 
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n°3034110V0026M06 en date du 3 juillet 2017 délivré au GFA DU Cantaïre) 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/071 

Commande publique - marchés publics 

OBJET : Constitution d’un groupement de commandes entre la commune et le centre communal 

d’action sociale de vauvert pour les marchés d’assurances RC, Patrimoine, Flotte automobile, 

Protection Juridique des agents et membres des assemblées délibérantes et Tous risques expositions. 
 

RAPPORTEUR : Annick CHOPARD, adjointe au maire  
 

 

EXPOSE : Dans le cadre d’un groupement de commandes, la Commune et le Centre Communal 

d’Action Sociale ont conclu des marchés publics d’assurances qui garantissent les risques liés à leur 

responsabilité civile, leur patrimoine, leur flotte automobile, la protection juridique de leurs agents et 

élus, ainsi que l’organisation d’expositions à l’Espace Culture Jean Jaurès. 
 

Ces marchés parvenant à terme le 31 décembre 2018, il convient de mettre en œuvre les procédures 

nécessaires à leur renouvellement. 

 

La Commune et le Centre Communal d’Action Sociale ont avantage à regrouper leurs besoins de même 

nature et à attribuer leurs contrats dans le cadre de procédures communes, afin de bénéficier de prix 

intéressants et de conditions favorables. La collectivité et l’établissement public se sont donc rapprochés 

pour convenir ensemble des modalités de fonctionnement d’un nouveau groupement de commandes, 

en vue de la signature de nouveaux marchés dans le cadre d’une procédure unique. Un projet de 

convention constitutive a été établi à cet effet. 

 

La charge de mener la procédure de passation est confiée à la Commune de Vauvert, coordonnateur 

du groupement de commandes, en vue de la conclusion d’accords-cadres à passer en lots séparés pour 

une durée de quatre ans à compter du 1er janvier 2019. Le coordonnateur est chargé notamment : 
- d’une mission d’assistance dans la définition des besoins et leur centralisation, 

- de la définition de la procédure de consultation et de l’élaboration du dossier de consultation, 

- des opérations de sélection du ou des titulaires, 
- de la signature et de la notification de l’accord-cadre ainsi que de toute pièce nécessaire à son 

exécution, 
- du suivi des prestations réalisées par le titulaire, 
- de la transmission des documents nécessaires et du conseil technique auprès du CCAS. 
L’exécution financière du marché demeurera à la charge de chacune des personnes publiques pour ce 

qui la concerne. 
 

La mise en œuvre de la procédure ne donnera lieu à aucune participation financière du CCAS. 
 

Il est prévu que la commission d’appel d’offres du groupement, chargée du choix du ou des titulaires 

des marchés, soit la commission d’appel d’offres de la commune de Vauvert, présidée par Monsieur le 

maire, aux séances de laquelle un membre du conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociale de Vauvert ou un fonctionnaire désigné par son exécutif sera invité à assister, sans voix 

délibérative.  
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1414-3-II relatif à la pos-

sibilité que la convention constitutive d'un groupement de commandes prévoie que la commission 

d'appel d'offres compétente sera celle du coordonnateur du groupement lorsque celui-ci en est doté, 

VU l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, portant 

sur les groupements de commandes, 
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VU le décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment son article 78 

portant sur les accords-cadres et ses articles 67 et 68, relatifs à la procédure de l’appel d’offres ouvert, 
 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver la constitution d’un groupement de commandes en vue de la conclusion d’accords-

cadres pour des prestations de services d’assurance Responsabilité Civile, Patrimoine, Flotte 

automobile, Protection juridique des agents et membres des assemblées délibérantes et Tous 

risques Expositions de la ville, entre la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale de 

Vauvert sans participation financière de ce dernier, pour une durée s’étendant jusqu’à la date 

d’expiration des marchés, sauf en cas de retrait de l’un ou l’autre de ses membres, 

- approuver les termes de la convention constitutive du groupement,  

- accepter les modalités d'attribution des accords-cadres définies par la convention,  

- autoriser Monsieur le maire à la signer, ainsi que toutes pièces aux effets ci-dessus. 
 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

Délibération n° 2018/06/072 

Commande publique - marchés publics 

OBJET : constitution de groupement entre la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale 

de Vauvert en vue d’un conventionnement pour la protection complémentaire « prévoyance ». 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

 

EXPOSE : Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles 

emploient souscrivent. Une telle participation est réservée aux contrats ou règlements garantissant la 

mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités, attestée par la 

délivrance d'un label ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence. Elle est possible 

soit en matière de risque Santé, soit en matière de risque Prévoyance, également appelé « maintien de 

salaire », leur permettant, en cas de maladie, d'accident ou d'invalidité, de bénéficier d’une indemnité en 

complément de la rémunération maintenue par l'employeur, destinée à compenser la perte de 

rémunération. 
 

Suite à la résiliation, par le Centre de Gestion du Gard, du contrat dans le cadre duquel les agents 

municipaux bénéficiaient de garanties « maintien de salaire », la commune et le Centre Communal 

d’Action Sociale de Vauvert participent actuellement aux dépenses de protection sociale de leurs agents 

qui ont souscrit une assurance individuelle pour le risque Prévoyance, dans le cadre du dispositif de 

labellisation et à hauteur de 3 euros par mois et par personne concernée. 
 

A compter du 1er janvier 2019, il semblerait préférable d’accorder une participation similaire, plutôt, 

dans le cadre d’une convention à conclure après une procédure de sélection transparente dont les 

conditions sont fixées par la règlementation. En effet, dans le cadre de conventions de participation, les 

agents peuvent adhérer, sous certaines conditions, sans condition d’âge ou d’état de santé, ce qui est 

avantageux pour les personnels les plus âgés ou les plus exposés aux risques. 
 

Il apparait de l’intérêt des agents de la commune et du CCAS que la collectivité et l’établissement public 

se groupent pour mettre en œuvre les démarches préalables à un conventionnement, dans le but de se 

voir proposer des tarifs d’autant plus intéressants que le nombre de souscriptions futures sera 

susceptible d’être élevé. 
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Le Comité technique, commun à la commune et au CCAS, a été saisi pour avis préalable. Il convient 

donc désormais que les deux personnes publiques fixent contractuellement les modalités d’organisation 

d’une procédure de consultation unique, à mettre en place par la commune et à ses frais, pour son 

compte et celui du CCAS, à l’issue de laquelle les deux entités concluront avec l’opérateur choisi, une 

« convention de participation ». 
 

Un projet de convention constitutive de groupement entre la commune et le CCAS a été établi à cet 

effet. 

 

La charge de mener la procédure est confiée à la commune, désignée sous le terme de 

« coordonnateur », en vue de la conclusion d’une convention de participation portant sur le risque 

« prévoyance », pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2019, accompagnée d’un contrat 

ou d’un règlement, à adhésion individuelle et facultative des agents, définissant les droits et obligations 

des agents assurés en complément de leur protection sociale de base. 
La commune fera bénéficier le CCAS du support de ses services dans le cadre du projet faisant l’objet 

de la convention et sera chargée notamment : 
- d’une mission d’assistance dans la définition détaillée des risques à garantir et leur centralisation, 

- de la définition de la procédure de consultation et de l’élaboration du document à transmettre aux 

candidats, définissant les caractéristiques quantitatives et qualitatives du personnel concerné et des 

prestations à proposer, 

- des opérations de sélection de la mutuelle, de l’assurance ou de l’institution de prévoyance avec 

laquelle conventionner, 
- de la signature de toute pièce nécessaire à la mise en place des garanties, 

- de l’information des agents de la commune et de l’assistance au CCAS en vue de l’information de ses 

propres agents, 

- du suivi des prestations réalisées par l’organisme retenu et notamment de l’examen du rapport 

retraçant les opérations réalisées qui seront transmis par l’organisme retenu au terme d'une période 

de trois ans et au terme de la convention, 
- de la transmission de l’ensemble des documents nécessaires et du conseil technique auprès du CCAS. 

 

La mise en œuvre de la procédure ne donnera lieu à aucune participation financière du CCAS. 

 

La participation future aux dépenses de prévoyance des agents demeurera, quant à elle, à la charge de 

chacune des personnes publiques pour ce qui concerne son personnel. 
 

Il est prévu que l’examen des garanties présentées par les candidats et l’analyse des propositions reçues 

soient préparés au sein de la commune et soient présentés lors d’une réunion présidée par Monsieur 

le maire ou son représentant, à laquelle seront invités à participer des membres de l’assemblée 

délibérante et du personnel communaux ainsi qu’un membre du conseil d’administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Vauvert ou un fonctionnaire désigné par son exécutif. 

 

Le choix définitif opéré par les assemblées délibérantes de la collectivité territoriale et de son 

établissement public interviendra après un nouvel avis du comité technique, sur la base de l’analyse des 

propositions ainsi effectuée. 

 

VU l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, 

VU la loi du 26 janvier 1984 et notamment son article 33, relatif aux consultations des Comités 

Techniques, portant obligation de consulter les comités techniques sur les aides à la protection sociale 

complémentaire lorsque la collectivité ou l’établissement en a décidé l’attribution à ses agents, 
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents, 
 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver la constitution d’un groupement conventionnel entre la commune et le CCAS de 

Vauvert, en vue de la mise en œuvre de la procédure nécessaire à permettre aux deux 

personnes publiques de participer aux dépenses de leurs agents en matière de risque 
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prévoyance, dans le cadre d’une convention de participation à conclure avec un opérateur 

unique, après mise en concurrence des propositions reçues,  

- approuver les termes de la convention constitutive du groupement,  

- accepter les modalités de mise en œuvre de la procédure de mise en concurrence définies par 

la convention,  

- autoriser Monsieur le maire à la signer, ainsi que toutes pièces aux effets ci-dessus. 
 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
 

Délibération n° 2018/06/073 

Urbanisme – Documents d’urbanisme  

OBJET : Délibération d’accord de principe pour la modification du PLU en vue d’intégrer l’étude 

urbaine prévoyant l’aménagement du PUP2 sous forme d’orientation d’aménagement et de 

programmation  

 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Par une délibération n°2010/12/141 en date du 9 décembre 2010, le conseil municipal a 

établi un périmètre au sein duquel il a été adopté que l’aménagement s’effectuera sous forme de projet 

urbain partenarial (PUP). Le 12 février dernier, le conseil municipal a délibéré en faveur d’un 

élargissement du périmètre de ce PUP. 
A ce jour, la « première tranche » est entièrement réalisée. 

 

La commune a lancé une étude urbaine pour définir le parti d’aménagement de la « deuxième tranche » 

du PUP. Cette étude avait pour objectif de :  

o définir un aménagement qualitatif,  

o prendre en compte les questions de densité, de diversité et typologie de l’habitat,  

o favoriser les liaisons inter-quartiers et quartier-centre-ville notamment par les modes de circu-

lation doux, 

o tout en prenant en compte le risque inondation par débordement et par ruissellement. A ce 

titre, une étude hydraulique a été réalisée pour une adaptation de l’aménagement au risque. 

 

Soucieuse de la réalisation de l’aménagement de cette zone, la commune a travaillé avec un bureau 

d’études Urba Pro pour assurer le caractère familial, la qualité et le bon vivre de ce futur quartier.  

 

Il en est ressorti un schéma répertoriant les principes d’aménagement. Cependant, ce dernier a une 

portée juridique limitée. 

 

Afin de garantir l’aménagement conformément au schéma d’aménagement, il est préconisé l’intégration 

sous forme d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). En effet, cette OAP pourra encadrer les futurs permis d’aménager qui seront 

déposés et les contraindre à tendre vers les objectifs poursuivis par la commune.   

 

Pour cela, une modification du PLU est indispensable.  

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal : 

- d’émettre un accord de principe pour la modification du PLU.  

Dès lors, le maire prescrira la procédure de modification du PLU.  

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
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DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

 

Délibération n° 2018/06/074 

Urbanisme - document d’urbanisme 
OBJET : Dépôt d’une déclaration préalable et d’une demande d’autorisation de travaux au titre de 

l’accessibilité et de la sécurité des établissements recevant du public pour la rénovation du hall et des 

sanitaires de la salle Georges Bizet 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

 

EXPOSE : En application de l’article R 423-1 du Code de l’Urbanisme seuls les propriétaires des terrains 

concernés par les travaux, leurs mandataires ou les personnes attestant être autorisées par eux à 

exécuter les travaux, peuvent déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme nécessaires à leur 

réalisation. 
 

Conformément à cet article, lorsque des travaux soumis à autorisations d’urbanisme, au sens des 

articles L 421-1 et suivants et R421-1 et suivants, doivent être entrepris sur des bâtiments communaux, 

qu’ils soient du domaine public ou du domaine privé de la Commune, le Maire doit être expressément 

autorisé par le Conseil municipal à exercer les démarches nécessaires à la réalisation des travaux et 

plus particulièrement à demander les autorisations d’urbanisme correspondantes. 
 

La commune a pour projet d’embellir et de moderniser la partie accueil de la salle Georges Bizet sise 

rue Louise Désir. 

 

En effet, l’aspect extérieur de l’entrée a besoin d’être modernisé et l’espace du hall d’entrée, très 

fréquenté pourrait être davantage utilisé. De plus, les sanitaires ne sont plus adaptés, notamment au 

regard de la réglementation en matière d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 

Le projet prévoit, pour la partie extérieure, l’extension et l’habillage de l’auvent métallique existant au-

dessus de l’entrée et la rénovation des châssis vitrés. Le nom de la salle sera mis en valeur par la pose 

de lettres découpées. 

 

Le hall sera entièrement rénové pour améliorer l’ambiance et l’acoustique (sol, murs, plafond, 

éclairage,…), afin d’en faire un espace d’exposition pour la municipalité et les associations, mais 

également un lieu de rencontre et de partage. Dans cette optique, le bar existant sera conservé mais 

habillé différemment.  

 

Les sanitaires seront entièrement réhabilités et mis en conformité avec la réglementation en matière 

d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 

 

Afin d’obtenir les autorisations d’urbanisme et réglementaires nécessaires à la réalisation de ce projet, 

il semble donc indispensable d’autoriser Monsieur le Maire à déposer : 

 

• un dossier de déclaration préalable 

• un dossier de demande d’autorisation de travaux au titre de l’accessibilité et de la sécurité des 

Etablissements recevant du public (ERP). 
 

VU les articles R 423-1, L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal d’autoriser Monsieur le maire à 

déposer un dossier de déclaration préalable ainsi qu’un dossier de demande d’autorisation de travaux 

au titre de l’accessibilité et de la sécurité des ERP et à signer toutes pièces afférentes à ces dossiers. 



11 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
 

Délibération n° 2018/06/075 

Domaine et patrimoine – Acquisitions 

OBJET : Bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées au cours de l'année 2017 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  
 

 

EXPOSE : Le bilan des acquisitions et des cessions foncières, qui reprend les éventuelles cessions de 

biens et droits réels immobiliers, acquisitions foncières et constitutions de servitudes de l’exercice 

précédent, donne lieu chaque année à une délibération du conseil municipal et est annexée au compte 

administratif. 
 

Le bilan des opérations immobilières effectuées au cours de l’exercice 2017 a donc été établi. 
 

Au cours de l’année précédente, la commune a vendu deux biens dont elle n’avait plus l’utilité : une 

maison d’habitation avec jardin, dépendance et salle de réunion attenante et un terrain de nature 

marécageuse, enclavé. De plus, dans le cadre du projet d’une entreprise de Vauvert de mise en 

conformité de ses installations industrielles, nécessaire pour des raisons de sécurité, la commune lui a 

vendu un terrain non affecté et est devenue propriétaire, à un euro, du terrain d’assiette d’un chemin 

permettant le maintien du passage des véhicules à l’arrière de l’établissement. Enfin, deux actes 

authentiques de régularisation de servitudes ont été signés. 

 

VU le code de la propriété des personnes publiques et notamment son article L3211-14, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-12 et L 2241-1,  

 

 
PROPOSITION : Le rapporteur demande au conseil municipal de prendre acte du bilan des acquisitions 

et cessions immobilières réalisées en 2017, annexé au compte administratif. 

 

Le conseil municipal prend acte du bilan des acquisitions et cessions immobilières 

réalisées en 2017, annexé au compte administratif. 

 

 

Délibération n° 2018/06/76 

Domaine et patrimoine – Aliénations 

OBJET : Convention de concours technique entre la SAFER Occitanie et la commune de Vauvert 

concernant la communication d’informations relatives au marché foncier local  

 
Adhésion à Vigifoncier Occitanie 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 
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EXPOSE : La Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural Occitanie (SAFER) met en place 

un nouvel outil d’intelligence foncière, « Vigifoncier Occitanie », permettant la transmission de 

différentes informations du marché foncier rural à l’échelle d’un territoire communal ou intercommunal, 

d’une ou plusieurs sections cadastrales.  
 

Grace au site internet cartographique « Vigifoncier Occitanie », la collectivité pourra accéder aux 

différentes informations concernant le périmètre d’intervention qu’elle aura défini avec la SAFER, dans 

le cadre de la présente convention (zones agricoles, naturelles et forestières). 

 

Ce dispositif de veille foncière a pour but : 

 

• De connaître en temps réel, toutes les mutations à titre onéreux portées à la connaissance de 

la SAFER : transmission par les notaires à la SAFER des projets de vente (Déclaration d’Inten-

tion d’Aliéner : DIA), 

• D’être informé des transactions opérées par la SAFER dans le cadre de son activité tradition-

nelle d’opérateur foncier : les rétrocessions, avis de préemptions, appels à candidatures publiés 

et informations relatives à des indicateurs clés de la dynamique des territoires (occupation et 

consommation des sols, marchés fonciers) 

• D’appréhender les changements possibles d’utilisation des sols et de combattre certaines évo-

lutions en termes d’usage (cabanisation, mitage, dégradation des paysages, changement de vo-

cation…), 

• De protéger l’environnement des sites sensibles de son territoire et notamment des captages 

d’eau potable, 

L’accès au site sera sécurisé par un identifiant et un mot de passe personnalisés. Les informations seront 

mises à jour par la Safer au fur et à mesure des transmissions par les notaires. 

 

En cas de besoin, pour obtenir plus de précision sur un projet de vente, la collectivité pourra solliciter 

la Safer pour la réalisation d’une enquête complémentaire. 

Cette convention définit également les modalités d’acquisition et de rétrocession de biens par la Safer 

ainsi que les modalités financières liées à l’utilisation du programme Vigifoncier dont le coût se répartit 

comme suit : 

• Coût d’installation / formations : forfait (uniquement la 1ère année) : Pris en charge par l’agence 

de l’eau 

• Coût d’abonnement (lié au nombre de DIA transmises, par an) : 20€ H.T / D.I.A 

• Coût d’hébergement et de maintenance de l’outil : Forfait annuel équivalent à 10% du coût 

théorique de l’installation    

Soit un coût d’environ 820€ H.T. la première année et 870€ H.T les années suivantes (montant ajustable 

au regard du nombre effectif de notifications transmises). 
 

La convention est conclue pour une durée d’un an avec tacite reconduction et prendra effet à la date 

de signature. 

 

Vu les articles L141-5 alinéa 4 et R141-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 
 

PROPOSITION : Le rapporteur propose : 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de concours technique avec la Safer et à 

engager les dépenses correspondantes. 
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DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

Délibération n° n° 2018/06/77 

Domaine et patrimoine – Aliénations 

OBJET : aliénation de chemins ruraux, création d’un chemin rural et déclassement d’une portion de 

voie communale en vue d’une cession à l’Union des Distilleries Méditerranéennes (UDM). 

RAPPORTEUR : M. Jean-Noël RIOS, adjoint au maire  
 

 

EXPOSE : Le 18 décembre 2017, le conseil municipal a, par délibération, prescrit le lancement de la 

procédure d’aliénation et de création de chemin ruraux et de déclassement d’une portion de voie 

communale à proximité de l’Union des Distilleries Méditerranéennes. 
Le projet porte sur : 

• L’aliénation du chemin rural se situant entre les parcelles section AB n°111, 112, 113 et 276, 

• La création d’un chemin rural issu de la parcelle section AA n°14 appartenant à l’UDM, 

• Le déclassement d’une portion de voie communale « Rue Philippe Lamour » et sa cession à 

l’UDM. 

 

Il a pour objectif principal de permettre à l’UDM de respecter ses obligations règlementaires 

rappelées par le préfet dans un courrier en date du 8 mars 2016, relatif à la clôture du site au titre 

des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

Conformément à l’arrêté municipal en date du 20 avril 2018, l’enquête publique a été portée à la 

connaissance du public : 

• Par voie de presse (Midi Libre du 26 avril 2018 et le Réveil du Midi n°2518 du 27 avril 2018),  

• Sur les réseaux sociaux et par voie numérique (site internet de la mairie à partir du 4 mai),  

• Par voie d’affichage sur le tableau d’affichage de différents services communaux le 27 avril 2018 

et par l’apposition de quatre panneaux sur le site de l’enquête publique le 24 avril 2018. 

 

L’enquête publique s’est déroulée du 14 mai au 28 mai 2018. Des permanences du commissaire-

enquêteur se sont tenues le lundi 14 mai 2018 de 9h à 12h, et le lundi 28 mai 2018 de 14h à17h.  

 

Une seule personne s’est déplacée pour rencontrer le commissaire-enquêteur.  

 

Concernant l’observation de M. DUMAS, propriétaire de parcelles agricoles avoisinantes (section AA 

n°20, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30 et 31) : 

Celui-ci soulève le problème de la non-continuité du chemin rural entre le mas Barbet et le chemin 

d’Aubord liée notamment à l’obstruction de la voie communale par des arbres arrachés au droit de la 

parcelle section AA n°30 depuis deux mois. De plus, sur la partie ouest de ce chemin, près des 

parcelles section AA n°13 de M. Lopez et section AA n°5 et n°6 de M. Tardieu, une haie de grands 

cyprès gêne la circulation des engins agricoles nécessaires pour les vendanges dans les parcelles de M. 

Dumas. 

Par ailleurs, M. Dumas confirme l’existence d’une canalisation d’eaux usées le long de ce chemin 

venant d’UDM en partie nord allant vers la route de Beauvoisin. 

 

Néanmoins, les observations émises par M. Dumas ne concernent pas le projet en tant que tel et ne 

font pas obstacle à la réalisation du projet. 

 

Considérant que la procédure de l’enquête publique et l’information du public ont été respectées, 

Considérant que les portions de chemins ruraux concernées n’étaient pas utilisées par le public, 

qu’aucun itinéraire de promenade n’y était affecté et qu’aucune personne venue consulter le dossier 

ne s’y est opposé, le commissaire-enquêteur émet un AVIS FAVORABLE au projet. 
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Toutefois, il attire l’attention sur le rôle que doit tenir la commune en tant que garante du bon 

entretien du chemin rural.  

Il convient également de demander aux propriétaires des parcelles section AA n°5, 6 et 13, d’élaguer 

les cyprès en partie Est de leurs terrains, qui empiètent sur le chemin rural. 

Enfin, concernant la canalisation enterrée sous le chemin rural entre UDM et la route de Beauvoisin, il 

invite à en rechercher la servitude. 

 

De manière générale, il a été constaté une faible participation du public et les seules observations 

émises lors de l’enquête ne concernent pas le projet en lui-même. Ce projet est d’intérêt général 

compte tenu de l’obligation de l’Union des Distilleries Méditerranéennes de se clôre au titre des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose : 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L141-2, L141-3, L161-1, L161-2, R161-1 et 

R161-2 et les articles R141-4 à R141-10 fixant les modalités de l'enquête publique,  

Vu les articles L161-1, L161-10 et suivants, et R. 161-25 à R161-27 du Code Rural et de la Pêche 

Maritime, 

Vu les articles L134-1, L134-2, L134-31, R134-3 à R134-30 du Code des Relations entre le Public et 

l’Administration, 

Vu le décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 lui-même modifié par le décret n°2016-308 du 17 mars 

2016 - art. 6 repris dans l’article R161-25 du Code rural et de la Pêche Maritime, 

Vu la délibération en date du 18 décembre 2017 prescrivant l’enquête publique, 

Vu l'arrêté municipal du 20 avril 2018 soumettant à l'enquête préalable le dossier de classement dans 

la voirie communale. 

Vu le registre d'enquête clos le 28 mai 2018 ne comportant aucune réclamation contraire à ce sujet, 

Vu l'avis favorable de M. le Commissaire enquêteur, 

 

De DECIDER d’aliéner les chemins ruraux répertoriées au dossier d’enquête publique, de créer un 

nouveau chemin rural et de déclasser une portion de la voie communale « Rue Philippe Lamour », 

répertoriée au dossier d’enquête publique, 
 

De CHARGER le Maire d'effectuer toutes les formalités nécessaires et de signer les pièces relatives 

à cette décision. 
 

Le tableau de classement de la voirie communale sera mis à jour suite à cette décision. 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
 

Délibération n° 2018/06/078 

Domaine et patrimoine – Actes Gestion du domaine public 

OBJET : désaffectation, déclassement et cession d’un ensemble immobilier situé route de Nîmes à 

Vauvert. 
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RAPPORTEUR : Mme Katy GUYOT, adjointe au maire  
 

EXPOSE : La commune est propriétaire d’un ensemble immobilier situé route de Nîmes à Vauvert, 

lieudit Moulin de l’Aure, figurant au cadastre de la commune Section AL n°54, 55, 56 et 57, supportant 

des bâtiments d’une contenance d’environ 433,83 m² sur un terrain d’une surface totale de 4 759 m². 

Les bâtiments, vétustes, sont devenus peu adaptés à l’accueil des services municipaux. Le budget 

communal n’est pas à même de supporter les dépenses de rénovation qui permettraient de mettre fin 

à leur dégradation et de les aménager. La commune a donc envisagé de les vendre et de déplacer ses 

services dans un lieu correspondant davantage à leurs besoins.

La possibilité de cession de l’immeuble a été rendue publique par la parution d'une annonce sur des 

sites spécialisés, en novembre 2015, ainsi que sur le site Internet de la commune, sans qu’une offre de 

montant suffisant ne soit adressée à la commune dans ce cadre. Une mission de courtage et de 

promotion de ce bien a donc été confiée à une société spécialisée, AgoraStore, rémunérée par le 

versement direct, par l’acquéreur, d’une commission de 6,5 % HT du prix de vente, lors de la signature 

de l’acte de transfert de propriété.

 

Par un avis en date du 28 février 2017, les services des Domaines ont évalué à 230 000,00 euros HT la 

valeur vénale du bien.

Suite à la large diffusion de son projet de cession et à une mise en vente en ligne, la commune a été 

destinataire au début du mois de mars 2017 de deux offres d’achat, aux prix nets vendeur de 230 

000,00 et 230 055,56 euros. Celles-ci représentent respectivement, frais d’agence compris, 247 940,00 

et   248 000, 00 euros.

La proposition la plus élevée provient de Monsieur Michael Siméon et de Madame Nathalie Cuffel, qui 

ont pour projet d’aménager les lieux pour y installer, d’une part, un bar à vin et une épicerie, d’autre 

part, une habitation avec chambre d’hôtes. Ce projet apparaît d’intérêt général compte tenu des 

conséquences favorables qu’il est à même d’induire pour l’activité économique de Vauvert et l’offre 

touristique. 

 

Par une délibération de principe n°2017/12/140 en date du 18 décembre 2017, le Conseil Municipal a 

donc retenu l’offre d’achat présentée par Monsieur Siméon et Madame Cuffel. Il a été précisé que la 

vente ne pourrait être formalisée par un acte authentique qu’après déménagement des services 

communaux, constatation de la désaffectation du bien et déclassement.

 

Le déménagement des ateliers techniques et du matériel qui se trouvait sur les lieux est désormais 

achevé. La désaffectation des parcelles municipales peut maintenant être constatée et leur sortie du 

domaine public prononcée, pour permettre leur aliénation. 

Par un avis n° 2017-30 341 VV 0588 en date du 17 mai 2018, le service de l’Etat chargé des évaluations 

domaniales a confirmé son avis initial et estimé à environ 230 000,00 euros HT la valeur vénale de 

l’ensemble immobilier.

 

La SCP de notaires 7 Victor Hugo à Montpellier, en la personne de Maître Perrein, est chargée 

d'établir l’acte authentique de vente et d'en assurer la publication, aux frais de l'acquéreur. 
 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) et notamment son article 

L2141-1, relatif à la sortie des biens du domaines public, ses articles L2111-1 à L2111-3, relatifs aux 

règles générales régissant le domaine public immobilier, son article L3211-14 relatif à la cession 

d’immeubles ou de droits immobiliers et ses articles R 1211-9 et R 1211-10 relatifs à la consultation 

de l’Etat,  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2241-1 relatif à la cession 

d'immeubles ou de droits réels immobiliers et ses articles L 1311-9, L 1311-10, R 1311-3 et R 1311-4 

relatifs à la consultation de l’Etat,  
VU l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en location 

immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes, 
VU la délibération du conseil municipal n°2017/12/140 en date du 18 décembre 2017,  
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VU l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Générale des Finances Publiques n° 2017-

30 341 VV 0588 en date du 17 mai 2018, 
CONSIDERANT que les parcelles Section AL n°54, 55, 56 et 57 ne sont plus utilisées pour aucun 

service public et que bâtiments qui s’y trouvent, vétustes, ne correspondent plus aux besoins des 

services communaux,  

CONSIDERANT qu’il apparait opportun pour la commune de procéder à leur cession en l’état et 

d’accepter la proposition d’achat présentée par Monsieur Michael Siméon et Madame Nathalie Cuffel, 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal : 
 

- de constater la désaffectation des parcelles bâties Section AL n°54, 55, 56 et 57, suite au dé-

part définitif des services communaux,  
- d'approuver leur déclassement du domaine public communal pour les faire entrer dans le do-

maine privé communal, 

- d'approuver la cession de cet ensemble immobilier à Monsieur Michael Siméon et Madame 

Nathalie Cuffel ou de toute société existante ou à créer qu’ils souhaiteraient voir se substi-

tuer à eux, au prix net vendeur de 230 055,56 euros, soit 248 000, 00 euros frais de courtage 

compris ; 

- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous actes aux effets des présentes. 

 

 
DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 29 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc 

JOLIVET (2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno 

PASCAL (2), Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra 

LIAUTAUD, Christian SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk 

MOUSSA, Sébastien VIDAL (2), Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), 

Frédéric MEIFFFRE (2)) et 2 abstentions (Joëlle CACHIA-MORENO (2)). 
 

 
 

Délibération n° 2018/06/079 

Domaine et patrimoine – Actes Gestion du domaine public 

OBJET : Déploiement d’un réseau de fibres optiques sur la commune de Vauvert 
 

Convention avec le Conseil Départemental du Gard pour le déploiement du réseau départemental 

THD Wigard sur la commune de Vauvert – Fibrage du NRA-ZO 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Dans le cadre du plan France très haut débit (Plan France THD), le Département du Gard 

souhaite réaliser le réseau de télécommunications à THD WIGARD sur les zones de son territoire qui, 

sans cette initiative, ne bénéficieront pas de la part des opérateurs de marché, des investissements de 

réseaux nécessaires à une desserte en services de télécommunications compatible avec les usages 

actuels et futurs et ainsi permettre au plus grand nombre de bénéficier de l’accès au haut et très haut 

débit.  
 

Les travaux consistent à déployer un câble de fibres optiques depuis le NRA (central alimenté en fibre 

optique) situé sur la commune de Vauvert, jusqu’au NRA-ZO situé également sur la commune de 

Vauvert. Près de 9 000 mètres linéaires de câble de fibres optiques seront posés, soit en souterrain 

(chaque fois que possible), soit en aérien sur le réseau électrique ou téléphonique. Les travaux seront 

réalisés en 2018 et le réseau pourra être utilisé par les opérateurs après un délai règlementaire de 2 

mois. 
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Le Département du Gard recevant les soutiens financiers de l’Etat prévus par le Plan FTHD, de la 

Région Occitanie (du FEDER) et le soutien de la commune de Vauvert, objet de la présente convention, 

s’engage à : 

 

• Assurer l’intégralité du financement nécessaire à la réalisation de ces opérations sans faire appel 

à une contribution financière de la commune. 

• Assurer la maîtrise d’ouvrage des opérations réalisées sur la commune de Vauvert : 

- APS 

- APD 

- Travaux 

• Confier la conception et la réalisation des opérations au groupement d’entreprises Bouygues 

énergie et services, Axione, Sotranasa, SLA dans le cadre d’un marché public signé le 27 avril 

2017. 

• Contrôler la conformité des opérations réalisées par les entreprises aux autorisations admi-

nistratives et juridiques et aux normes techniques en vigueur (Maîtrise d’œuvre). 

• Désigner un correspondant au sein des services de la Direction du Développement Numérique 

des Territoires (DDNT) du Conseil Départemental, pour faciliter les relations de collaboration 

avec la commune, notamment pendant la phase de travaux. 

• Proposer à la commune, les documents types (projets de rapports, de délibération, de dossiers 

de demande d’occupation du domaine, d’autorisations…) ainsi que l’appui technique néces-

saires à la préparation des décisions qu’elle aura à prendre pour accompagner les opérations 

réalisées sur son territoire. 

 

VU le Plan France Très Haut Débit de février 2013, 

 

VU la délibération du Conseil Départemental du Gard n)54 du 19 décembre 2017, 

 

PROPOSITION :  Le rapporteur propose donc au conseil municipal : 

▪ Mettre gratuitement à disposition du Département les parties de son domaine nécessaires pour la 

réalisation de l’opération : 

- Sur domaine public routier dans le cadre d’une permission de voirie 

- Sur domaine public non routier dans le cadre d’une convention d’occupation du domaine 

public 

- Sur domaine privé, dans le cadre de l’instauration d’une servitude réelle. 

 

▪ Mettre à disposition, dans les mêmes conditions, le domaine communal pour installer les supports 

de panneaux de chantier et de signalétique du réseau départemental à THD. 

▪ Désigner une personne référente chargée des contacts avec le correspondant désigné par le Dé-

partement, avec les entreprises prestataires du Département et avec les administrations ou services 

sollicités dans le cadre de la réalisation des opérations, objet de la convention. 

▪ S’engager à faciliter les contacts avec les propriétaires de parcelles qui seraient éventuellement à 

mobiliser, afin de permettre la réalisation des opérations, à faciliter la conclusion des conventions 

ou actes nécessaires et plus généralement à assister le Département et ses entreprises prestataires 

dans leurs rapports avec les résidents de la commune à l’occasion de la réalisation du projet. 

▪ Faire connaître au Département le résultat des analyses d’amiante dont la commune aurait con-

naissance, réalisées sur les parties de son domaine routier mobilisées pour la réalisation des opé-

rations de montée en débit. 
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▪ D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pour le déploiement du réseau départemental 

THD WIGARD sur la commune de Vauvert – Fibrage du NRA-ZO. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/080

Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T 

OBJET : Modification tableau des effectifs 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement. 
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services.  

En vu du recrutement d’un Directeur de l’évènementiel titulaire du grade d’attaché territorial en 

remplacement du Directeur de l’animation, de la nomination d’un agent contractuel lauréat du concours 

d’attaché chargé des relations publiques ainsi que pour pourvoir au remplacement de personnel des 

écoles maternelles en fin de contrat : 

Monsieur le Maire propose de créer à compter du 1er septembre 2018 

- Deux emplois d’attaché territorial à temps complet  

- Un emploi d’adjoint technique à temps complet  

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97, 

 

Vu le tableau des emplois, 

 

PROPOSITION :  Monsieur le Maire propose à l’assemblée, 

 La Création de deux postes d’attaché, à temps complet. 

 

 La Création d’un poste d’adjoint technique, à temps complet. 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/081

Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T 

OBJET :  Délibération complémentaire à la délibération n°2017/12/153 du 18 décembre 2017 

Mise en œuvre du RIFSEEP (IFSE et CIA) 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 
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EXPOSE : Par délibération n° 2017/12/153 en date du 18 décembre 2017 le conseil municipal a décidé 
des conditions de mise en œuvre du RIFSEEP (IFSE et CIA) pour les agents de la commune à compter 
du 1er janvier 2018, 

 

L’article 2.5 de la délibération sus nommée précise qu’à compter de la date de parution des arrêtés, les 

agents des cadres d’emplois concernés bénéficieront du RIFSEEP (IFSE et CIA).  
 

L’arrêté interministériel du 14 mai 2018 pris pour application des dispositions du décret n° 2014-513 

du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’état précise les conditions 

d’attribution aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des 

bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des 

bibliothèques, 

 

Il convient de fixer les montants applicables aux agents de la collectivité relevant de ces cadres 

d’emplois. 

  

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique 

de l'Etat aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, 

des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques, 

 

VU l’arrêté interministériel du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-

513 du 20 mai 2014,  
 

VU la délibération n°2017/12/153 du 18 décembre 2017, 

 

 Filière Culturelle :   

 

Montant de l’IFSE 

 
 

Cadre d’emplois des bibliothécaires  

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

Montant de l’IFSE  

Plafonds annuels 
Réglementaire 

Borne 

inférieure 
Borne 

supérieure 
 

Groupe 2 Bibliothécaires  27 200 € 11 417 € 12 864 €  

Montant du CIA 

 
 

Cadre d’emplois des bibliothécaires  

Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

Montant de l’IFSE  

Plafonds annuels 
Réglementaire 

Borne 

inférieure 
Borne 

supérieure 
 

Groupe 2 Bibliothécaires  4 800 € 430 € 2 270 €   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=110114A6A9D1EFB4D8A48A0781229584.tplgfr34s_1?cidTexte=JORFTEXT000036944643&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=110114A6A9D1EFB4D8A48A0781229584.tplgfr34s_1?cidTexte=JORFTEXT000036944643&dateTexte=29990101
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La présente délibération prendra effet au 1er juillet 2018. 

 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/082

Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T 

OBJET : Convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion 

Départemental du Gard (CDG 30). 

 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : La collectivité de Vauvert est affiliée, par convention, au centre de gestion départemental du 

Gard (CDG 30) depuis le 1er janvier 1994, concernant la médecine préventive et professionnelle. 
 

Cependant, après une longue absence du médecin de prévention et aucun suivi des visites périodiques 

obligatoires pendant cette période, il avait été décidé au CHSCT du 19 février dernier, de dénoncer la 

convention avec le CDG 30 afin de pouvoir s’affilier à un autre organisme. 

  

La seule association interprofessionnelle de santé et de médecine du travail couvrant notre secteur 

(AISMT) a décliné notre proposition d’adhésion. Etant elle-même en pleine réorganisation, elle n’était 

pas en mesure de pouvoir assurer un service de qualité. 

 

Par ailleurs, le CDG 30 ayant la volonté d’améliorer le service, a créé récemment une équipe 

pluridisciplinaire composée de 2 infirmiers, 2 médecins à temps non complet et d’une référente 

handicap. Une psychologue du travail pourra intervenir dans le cadre d’une convention particulière. 

 

En date du 02 mars 2018, le conseil d’administration a établi par délibération un nouveau système de 

tarification. Un forfait à la visite (55€) a été mis en place dans l’éventualité d’un service non rendu en 

totalité à la collectivité. 
Dans le cas contraire, la cotisation sera appliquée. Elle reste inchangée depuis décembre 2006. 

Ainsi, la commune peut à nouveau conclure une convention avec le CDG 30 afin de répondre à ses 

obligations réglementaires en matière de médecine professionnelle et préventive. 

 

VU la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26-1, 

 
VU le décret n° 85-643 du 26 Juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84- 

53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 
VU le Décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 

publique territoriale, 

 
VU la délibération du CDG 30 en date du 02 mars 2018, 
 

 

 



21 

PROPOSITION :  Il est proposé au conseil municipal : 
 

- De demander à bénéficier des prestations du service de médecine préventive " proposée par 

le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au service de médecine 

préventive 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/083

Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T 

OBJET : Convention de mise à disposition d’une psychologue du travail par le Centre de Gestion du 

Gard  

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Dans le cadre d’une convention CIFRE, le Centre Départemental de Gestion du Gard a pu 

élargir ses services dans le domaine de la prévention des risques professionnels en recrutant une 

psychologue du travail, Madame Angélique Frapsauce. 
 

Dans le cadre de ses missions, un mi-temps est consacré aux collectivités et aux agents qui souhaitent 

un accompagnement rentrant dans son champ de compétences : suivi individuel d’un agent en 

souffrance au travail, aide au recrutement et accompagnement managérial individuel, accompagnement 

à la reprise d’activité d’un agent, accompagnement ponctuel dans le cadre d’une démarche d’évaluation 

RPS, etc. 

 

Conformément au code de déontologie des psychologues, qu’ils aient lieu au centre de gestion ou en 

collectivité, le contenu des entretiens restera confidentiel. 

 

Concernant le coût des interventions de Madame Frapsauce, elles seront facturées d’un montant de 

100€ par heure. 
 

VU la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26-1, 
VU le décret n° 85-643 du 26 Juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 

84- 53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 
VU le Décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 

publique territoriale, 
 

PROPOSITION :  Il est proposé au conseil municipal : 
- De demander à bénéficier des prestations de la psychologue du travail proposée par le Centre 

Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d’une psychologue du 

travail par le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard. 
 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
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Délibération n° 2018/06/084 

Fonction Publique – Personnels contractuels 

OBJET : Modification de la délibération n° 2018/02/006 autorisant le recrutement d’agents 

contractuels sur les emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à l’accroissement 

saisonnier d’activité  

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Par délibération n° 2018/02/006 en date du 12 février 2018 le conseil municipal a autorisé le 

recrutement d’agents contractuels pour les services de la commune.  

Le fonctionnement des services nécessite la modification de la durée des contrats initialement prévue. 

 

Il est proposé de modifier la durée des contrats comme suit :  

 

- Centre de Loisirs 

• Création de 10 postes d'adjoint d'animation contractuel à temps complet, à compter 

du 30 août jusqu’au 31 août 2018 inclus, rémunérés sur la base de l’indice brut et 

majoré 347/325, 

 

- Piscine 

• Création d'1 poste d'adjoint technique contractuel à temps complet, à compter du 1er 

septembre jusqu’au 07 septembre 2018 inclus, rémunéré sur la base de l’indice brut et 

majoré 347/325 

• Création d'1 poste d'adjoint technique contractuel à temps complet, à compter du 1er 

septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunéré sur la base de l’indice brut et 

majoré 347/325 

• Création de 2 postes d'adjoint technique contractuel à temps non complet 17h30, à 

compter du 1er septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunérés sur la base 

de l’indice brut et majoré 347/325 

• Création de 2 postes d'éducateur des activités sportives contractuel à temps complet, 

à compter du 1er septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunérés sur la base 

de l’indice brut et majoré 379/349 

• Création de 1 poste d'éducateur des activités sportives contractuel à temps complet, 

à compter du 1er septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunérés sur la base 

de l’indice brut et majoré 429/379 

• Création de 4 postes d'adjoint technique contractuel à temps complet, à compter du 

1er septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunéré sur la base de l’indice 

brut et majoré 347/325 

• Création d'1 poste d'adjoint d'animation contractuel à temps complet, à compter du 

1er septembre jusqu’au 02 septembre 2018 inclus, rémunéré sur la base de l’indice 

brut et majoré 347/325 

 

Vu l’article 3-2 de la loi n° 84-53 su 26/01/1984 

 

PROPOSITION :  Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d'autoriser M. le Maire au vu de ces besoins à procéder au recrutement d'agents contractuels sur 

les emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à l’accroissement saisonnier d’activité 

des services municipaux. 
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DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/085 

Institutions et Vie politique – Fonctionnement des Assemblées  

OBJET : Création d’une commission extra-municipale de la culture 

 

RAPPORTEUR : Mme Marie-José DOUTRES, adjointe au maire  

 

 

EXPOSE : La commune de Vauvert offre à ses habitants une programmation culturelle très variée visant 

à toucher tous les publics. La programmation culturelle est également soutenue par des acteurs 

culturels de la communauté de commune, associatifs ou par des initiatives citoyennes. 
 

La ville possède des lieux culturels dynamiques :  

- la médiathèque avec une programmation autour du livre et de la lecture en travaillant en étroite 

collaboration avec les scolaires. Elle propose des contes, petits déjeuners littéraires, rencontre 

d’auteurs… 

- l’Espace Culture Jean Jaurès qui propose des expositions, des conférences, des lectures, des films avec 

pour objectif la découverte de l’art contemporain en lien avec l’actualité nationale. L’exposition peut 

être thématique (14-18 et la mission centenaire, le protestantisme…). La ville organise un salon des 

amateurs tous les ans. Elle a développé l’art en réseau avec un partenariat avec Sud estampe. 

Pour chaque exposition adaptée, les scolaires peuvent bénéficier de visites guidées. 

 

Outre ces deux lieux, et depuis quelques années, la ville donne rendez-vous aux Vauverdois sur des 

projets très variés qui trouvent leur cohérence dans une dynamique nationale, régionale ou locale : 

- spectacle vivant (théâtre, contes...) 

- fête de la musique : animation qui mobilise tout le centre-ville et avec pour projet d’associer les 

commerçants en 2018  

- Jazz à Vauvert : un festival porté par l’association Jazz à Junas qui agit sur un territoire local, 

départemental et régional tout au long de l’année  

- les cinémas de quartiers : 4 lieux, 4 films 

- Concert de Radio France : un rendez-vous local pour la découverte d’un concert de musique du 

monde, dans le cadre d’un festival régional.  

- participation à la tradition via le film taurin en ouverture de la fête votive 

 

Outre les propositions municipales, il existe sur le territoire de Vauvert plusieurs acteurs qui participent 

à la richesse de la vie culturelle de la ville. 

 

Cependant cette richesse n’est pas toujours bien identifiée, valorisée et coordonnée. Les bilans des 

différents acteurs sont souvent partagés sur un public difficile à mobiliser. 

 
Aussi la municipalité de Vauvert propose de mettre en place une commission extra-municipale de la 
culture qui aura vocation à mettre en œuvre la politique culturelle de la ville à travers un projet 
culturel présentant un intérêt pour chacune des personnes morales en cause et contribuant à la 
réalisation des objectifs nationaux dans Ie domaine de la culture. 

 

Elle devrait permettre à la commune de mieux définir les besoins et “partager les enjeux” d’une 

politique culturelle ambitieuse. À terme, cette commission doit conforter la richesse des initiatives 

existantes tout en tenant compte de l’évolution de la commune ainsi que des attentes de tous les 

habitants. 
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Sa composition : 
- Les élus : Marie-José Doutres, Katy Guyot, Marc Jolivet, Farouk Moussa, Laurence Emmanuelli,  

Bruno Pascal, Jacky Pascal, Francine Chalmeton, Christian Sommacal, Joëlle Cachia-Moreno et Any Libra, 

 

- Les partenaires associatifs ou institutionnels qui mènent des actions culturelles sur le territoire : 

- le centre culturel Robert Gourdon représenté par la directrice Laurence Meizonnet 

- l’association des avocats du diable représentée par le président Jacques-Olivier Liby, 

suppléante Peggy Liby 

- l’école de musique de Petite Camargue représentée par le directeur M. Guyon 

- l’association Jazz à Junas représentée par le directeur Sébastien Cabrier 

- l’association Rives représentée par le directeur Eric Krywda 

 

- Les comités de quartier :  

 - les Hauts de Vauvert : Mylène Allard 

 - Gallician : Claude Constant 

 

- La société civile : habitants, usagers de la médiathèque, commerçants :  

- Nathalie Vaucheret 

- Sylvain Brino 

- Marie-Thérèse Salles 

- Véronique Courousset 

L’appel à volontariat a été fait par voie de presse.  

 

Vu l’article L.2143-2 du code général des collectivités territoriales, 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- d’approuver la création d’une commission extra municipale de la culture 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

- de se prononcer sur un vote public pour les nominations proposées. L’article L2121-21 du 

code général des collectivités territoriales dispose que le conseil municipal peut décider, à l’unani-

mité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux représentations. 
 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

- d’approuver la composition ci-dessus proposée  

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/086 

Institutions et Vie politique  – Fonctionnement des Assemblées  

OBJET : Modification de la composition de la commission d’appel d’offres à caractère permanent  

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 
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EXPOSE : Le 15 avril 2014, le conseil municipal a procédé à l’élection en son sein, à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste, des membres titulaires et suppléants de la commission d’appel 

d’offres à caractère permanent, présidée par le maire ou son représentant.

 

Sa composition a ensuite été modifiée, le 27 octobre 2014, pour tenir compte de la démission en tant 

que conseiller municipal de Monsieur René Gimenez, membre titulaire, ainsi que de l'impossibilité que 

Madame Katy Guyot y siège, à la fois, comme membre suppléant et comme présidente de droit en sa 

qualité de nouveau maire, puis le 28 septembre 2015, en raison de la démission du conseiller municipal 

Monsieur Gérard Gayaud, qui y siégeait en qualité de suppléant.  
 

La réglementation ne prévoit pas le remplacement d’un membre suppléant définitivement empêché. La 

composition de la commission d’appel d’offres ayant résulté de ces modifications est donc la suivante : 

en tant que membres titulaires, outre le maire, président, M. Jean-Noël RIOS, Mme Annick CHOPARD, 

Mme Francine CHALMETON, Mme Béatrice PRUVOT, Mme Joëlle CACHIA-MORENO et, en tant 

que membres suppléants, M. Christian SOMMACAL, M. William AIRAL.

 

Il est désormais nécessaire de tirer les conséquences de la démission de Madame Béatrice PRUVOT, 

conseillère municipale, sur la composition de la commission d’appel d’offres. 

 

La règlementation actuelle des marchés publics ne fixe plus les conditions précises de remplacement 

des membres de cette commission. Les personnes publiques sont incitées à définir celles-ci en 

s’inspirant des règles en vigueur avant l’abrogation du code des marchés publics. La jurisprudence 

prévoit que le renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres doit être envisagé dans 

l’hypothèse où une liste de candidats ayant obtenu des sièges se trouve dans l’impossibilité de pourvoir 

au remplacement d’un membre titulaire définitivement empêché, du fait de l’inexistence de membres 

suppléants à cet effet. Si une seule liste a été présentée, elle doit satisfaire à l’obligation de 

représentation à la proportionnelle au plus fort reste, de manière à permettre l’expression pluraliste 

des élus, lorsqu’une telle pluralité existe au sein de l’assemblée délibérante.  
 

En l’état, la commission d’appel d’offres ne répond plus à ce principe, puisqu’elle ne comprend plus de 

membre de l’assemblée délibérante communale, issu du Conseil municipal, qui appartienne à la liste 

Vauvert bleu marine. 
 

L’assemblée délibérante communale est donc tenue de procéder à une nouvelle élection de l’ensemble 

des membres de la commission, soit 5 titulaires et 5 suppléants, Monsieur le maire en étant président 

de droit. 

 
VU les articles L1414-2 et L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, relatifs respective-

ment à la commission d’appel d’offres et à sa composition, 
VU l’arrêt n° 298103 du Conseil d’Etat du 30 mars 2007, portant notamment sur le principe de 

renouvellement intégral des commissions d’appel d’offres, 

VU la délibération n° 2014/04/43 en date du 15 avril 2014, relative à l’élection des membres titulaires 

et suppléants de la commission d’appel d’offres à caractère permanent, 

VU les délibérations du conseil municipal n°2014/10/150 du 27 octobre 2014 et n°2015/09/11028 

septembre 2015, relatives aux modifications de la commission d’appel d’offres à caractère permanent, 
VU la lettre de démission du conseil municipal de Madame Béatrice PRUVOT reçue en mairie le 12 

avril 2018 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

Il est proposé au conseil municipal de procéder à l’élection en son sein des membres titulaires et 

suppléants à voix délibérative de la commission d’appel d’offres, à la représentation proportionnelle au 

plus fort reste. 

 

Les candidatures proposées sont les suivantes :  
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Titulaires : 

Jean Noël RIOS 

Annick CHOPARD 

Francine CHALMETON 

Frédéric MEIFFRE 

Joelle CACHIA-MORENO 

 

Suppléants : 

Christian SOMMACAL 

William AIRAL 

Rodolphe RUBIO 

Nicolas MEIZONNET 

Philips VELLAS 

La liste des membres titulaires et suppléants composant effectivement la commission d’appel d’offres à 

caractère permanent après délibération du conseil municipal sera, par suite, exposée en séance. 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants : 31 

Bulletins trouvés dans l’urne : 30 

Bulletins déclarés nuls : 0 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

De désigner par 30 voix pour Jean Noël RIOS, Annick CHOPARD, Francine CHALMETON, 

Frédéric MEIFFRE et Joelle CACHIA-MORENO en tant que membres titulaires et 

Christian SOMMACAL, William AIRAL, Rodolphe RUBIO, Nicolas MEIZONNET et 

Philips VELLAS en tant que membres suppléants au sein de la commission d’appel d’offres 

à caractère permanent 

 

 

Délibération n° 2018/06/087 

Institutions et Vie politique – Fonctionnement des Assemblées  

OBJET : Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées : modification de sa 

composition 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : L’article L.2143-3 du code général des collectivités territoriales stipule que dans les 

communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'accessibilité 

composée notamment des représentants de la commune, d'associations ou organismes représentant 

les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, 

mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants 

des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville. 
 

Par délibération n°2014/06/094 en date du 30 juin 2014, le conseil municipal a créé la commission 

communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées et a désigné sa composition comme suit : 

- le maire 

- 3 membres du conseil municipal,  

- 7 délégués d’associations d’usagers et d’associations représentant les personnes handicapées. 

La délibération n°2015/02/021 en date du 16 février 2015 a modifié le nombre de délégués 

d’associations afin de pouvoir intégrer un représentant de l’association des commerçants « Vauvert 

J’achète », association ayant un rôle majeur au sein de la commune et un lien direct avec les usagers. 

 

Un délégué d’association d’usager, étant devenu conseiller municipal suite à la démission d’un conseiller 

municipal de la majorité, la municipalité souhaiterait modifier le nombre de membres du conseil 

municipal sans pour autant réduire la représentation associative. 
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Ainsi la nouvelle composition s’établit comme suit : 

- le maire 

- 4 membres du conseil municipal,  

- 8 délégués d’associations d’usagers et d’associations représentant les personnes handicapées. 

 

Il est précisé que les membres sont désignés par arrêté du maire. 

 

VU l’article L.2143-3 du code général des collectivités territoriales, 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- La nouvelle composition de la commission communale pour l’accessibilité aux personnes han-

dicapées  

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

Délibération n° 2018/06/088 

Institutions et Vie politique – Fonctionnement des Assemblées  

OBJET : Centre communal d'Action Sociale : modification de la composition du collège d’élus du 

conseil municipal au sein du conseil d’administration 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Le conseil d’administration du centre d’action sociale est présidé par le maire. 
L’article L 123-6 du Code de l’action sociale et des familles fixe sa composition en deux collèges : des 

membres élus et des membres nommés en nombre égal. Il est rappelé que les membres nommés sont 

arrêtés par M. le Maire.  
D’autre part, la délibération n°2016/06/086 en date du 6 juin 2016 a fixé le nombre des membres élus 

à sept conformément à l’article R123-7 du code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

Lors du renouvellement du conseil d’administration Mme Touria Boujlil a été élue en son sein par 

délibération n°2015/09/109 du 28 septembre 2015. 

Or, Mme Boujlil ayant donné sa démission du conseil d’administration, un membre du conseil 

municipal de la majorité doit être désigné afin de respecter le principe de la représentation 

proportionnelle. 

 

L’article R123-8 du Code de l'action sociale et des familles stipule que les membres élus en son sein 

par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

sans panachage ni vote préférentiel. Pour rappel, M. Le Maire a proposé en début de mandat à chaque 

groupe d’opposition de désigner un représentant pour siéger au sein du conseil d’administration afin 

de favoriser le débat démocratique.  
Le scrutin est secret.  

 

Vu l’article R123-7 du code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Vu l’article R123-8 du code de l’Action Sociale des Familles ; 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- de procéder à l’élection des représentants du collège des élus 

 

La liste de candidatures suivante est proposée :  

- Elisabeth MICHALSKI 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=50AB4C9F33A1335CBF84EB6C62B213B3.tpdjo09v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20140408
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- Sébastien VIDAL 
- Jean-Paul BERTRAND 

- Francine CHALMETON 

- Laurence EMMANUELLI 

- Jean-Louis MEIZONNET 

- Joëlle CACHIA-MORENO 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants : 31 

Bulletins trouvés dans l’urne : 30 

Bulletins déclarés nuls : 0 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

De désigner par 30 voix pour Elisabeth MICHALSKI, Sébastien VIDAL, Jean-Paul BER-

TRAND, Francine CHALMETON, Laurence EMMANUELLI, Jean-Louis MEIZONNET et 

Joëlle CACHIA-MORENO afin de représenter la commune au sein du conseil d’adminis-

tration du C.C.A.S. 
 

 

Délibération n° 2018/06/089 

Institutions et Vie politique – Désignation des Représentants  

OBJET : Commission municipale des finances : désignation d’un représentant du conseil municipal 

suite à la démission de Mme Béatrice Pruvot. 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : La commission municipale des finances a été créée, et les représentants du conseil 

municipal désignés, par délibération n°2014/09/123 en date du 15 avril 2014. 

Sa composition a été modifiée par délibération n° 2017/12/157 en date du 18 décembre 2017 

suite à la démission de M. Mouad Amara. 

 

Or, le 12 avril 2018, Mme Béatrice Pruvot du groupe d’opposition « Vauvert Bleu Marine » a 

démissionné de ses fonctions de conseillère municipale, il faut donc procéder à son 

remplacement afin de respecter le principe de la représentation proportionnelle. 

Pour rappel la composition de la commission est fixée comme suit : 

 
- 5 membres du groupe majoritaire outre le maire président de droit  
- 1 membre du groupe « Vauvert Bleu Marine » 
- 1 membre du groupe « Mon parti c’est Vauvert » 

 

Les autres membres de la commission restent inchangés et sont les suivants :  

 

Jean DENAT 

Annick CHOPARD 

Manon LIBRA 

Jean-Paul BERTRAND 

Christian SOMMACAL 

Katy GUYOT 

Joëlle CACHIA-MORENO 

 

VU l’article L2121-22 du code général des collectivités territoriales, 
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PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

1) de se prononcer sur un vote public pour la nomination proposée. L’article L2121-21 du 

code général des collectivités territoriales dispose que le conseil municipal peut décider, à 

l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux représentations. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

2 )de procéder à l’élection d’un représentant de la commune, au sein de la commission 

des finances, parmi le groupe « Vauvert Bleu Marine » 

La candidature de M. Nicolas MEIZONNET est proposée. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

De désigner à l’unanimité Nicolas MEIZONNET membre au sein de la commission des 

finances. 

 

 

Délibération n° 2018/06/090 

Institutions et Vie politique  – Désignation des Représentants  

OBJET : Commission d’urbanisme : désignation de deux représentants du conseil municipal suite à 

deux démissions.  

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

EXPOSE : Le conseil municipal a créé la commission d’urbanisme par délibération n°2014/09/124 lors 

de sa séance du 15 septembre 2014. 
Suite à la démission de M. René Gimenez et M. Gérard Gayaud, d’autres représentants du conseil 

municipal ont été désignés en remplacement par délibération n°2015/09/112 du 28 septembre 2015. 

 

Or, Mme Catherine Delmas et Béatrice Pruvot ont démissionné respectivement le 3 mars 2016 et le 4 

avril 2018. 

Elles doivent être remplacées. 

Il faut donc désigner un conseiller municipal de la majorité et un conseiller municipal du groupe 

« Vauvert Bleu Marine » afin de respecter le principe de la représentation proportionnelle. 

 

Pour rappel le nombre des représentants du conseil municipal au sein de la commission urbanisme 

est fixé comme suit : 

- 5 membres de la majorité, en plus du maire, président de droit,  

- 1 membre du groupe « Vauvert Bleu Marine »,  
- 1 membre du groupe « Mon parti c’est Vauvert ». 
 

Les autres membres de la commission restent inchangés et sont les suivants :  

 

Jean DENAT 

Jean-Noël RIOS 

Marie-José DOUTRES 

Francine CHALMETON 

Laurence EMMANUELLI 

Philips VELLAS 
 

VU l’article L2121-22 du code général des collectivités territoriales, 
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PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

1) de se prononcer sur un vote public pour les nominations proposées. L’article L2121-21 

du code général des collectivités territoriales dispose que le conseil municipal peut décider, à 

l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux représentations. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

2) de pourvoir au remplacement des membres démissionnaires 

Les candidatures de M. Christian SOMMACAL et Mme Any LIBRA sont proposées. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

De désigner à l’unanimité Christian SOMMACAL et Any LIBRA membres au sein de la 

commission urbanisme. 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/091 

Institutions et Vie politique – Désignation des Représentants  

OBJET : Conférence Intercommunale du Logement (CIL) : désignation de représentants du conseil 

municipal 

 

RAPPORTEUR : Mme Laurence Emmanuelli, adjointe au maire  

 

EXPOSE : Dans le cadre de la réforme de la gestion et des attributions des logements sociaux, la 

Communauté de communes de Petite Camargue, conformément à la loi du 24 mars 2014 pour l’accès 

au logement et un urbanisme rénové (dite loi ALUR) doit mettre en place une Conférence 

Intercommunale Logement (CIL).

 

Celle-ci aura pour mission : 

 

• de définir les orientations prioritaires d’attribution et de mutations, 

• d’arrêter les modalités de relogement des ménages : 

- prioritaires relevant de l’accord collectif ou déclarées prioritaires au titre du DALO, 

- relevant des projets de renouvellement urbain, 

• de déterminer les modalités de coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires des droits 

de réservation, 

• de suivre le plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information des 

demandeurs et est associée à son évaluation, 

• élaborer la convention intercommunale des attributions instituée par la loi Egalité et Citoyenneté 

du 27 janvier 2017. 

 

Cette conférence se réunira au moins une fois par an en séance plénière au cours de laquelle un bilan 

des projets et travaux en cours sera présenté. 

 

Co-présidée par le Préfet et le Président de la Communauté de communes de Petite Camargue, la 

Conférence Intercommunale du Logement doit être composée des membres suivants : 

 

- les maires des communes membres de la communauté de communes ; 

- les représentants des professionnels intervenant dans le champ des attributions ; 
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- les représentants des usagers ou des associations de défense des personnes en situation d’ex-

clusion par le logement. 

 

La liste définitive des membres sera arrêtée par le préfet après avis de la Communauté de communes. 

 

La commune souhaite s’associer à cette conférence et être représentée au sein de cette instance. 

Dans cette perspective, M. le Maire étant membre de droit, représentera la commune en tant que 

titulaire. 

 

Afin d’assurer la suppléance de M. le Maire, dans ce cadre, il est proposé de désigner un représentant 

suppléant. 

 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

1) de se prononcer sur un vote public pour les nominations proposées. L’article L2121-21 

du code général des collectivités territoriales dispose que le conseil municipal peut décider, à 

l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux représentations. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

2) de désigner un représentant suppléant 

La candidature de Mme Laurence EMMANUELLI est proposée. 
 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

De désigner à l’unanimité Laurence EMMANUELLI en tant que suppléante du maire 

pour représenter la commune au sein de la Conférence Intercommunale du Logement 

(CIL). 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/092 

Institutions et Vie politique – Intercommunalité  

OBJET : Convention transitoire avec la Communauté de Communes de Petite Camargue pour la 

gestion de la compétence GEMAPI 

 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE : La Communauté de communes de Petite Camargue est en charge depuis le 1er janvier 2018 

de la compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations » (GEMAPI), 

en application des dispositions des lois dites MAPTAM et NOTRe, de 2014 et 2015, stipulant son 

transfert des communes aux Etablissements publics de coopération intercommunale à compter de 

cette date.

 

La règlementation prévoit que le transfert des services ou parties de services concourant à l’exercice 

des compétences qui incombent à la Communauté de communes et le transfert du personnel relevant 

de ces services doivent faire l’objet d’une décision conjointe de transfert dans les conditions prévues 

par le code Général des Collectivités Territoriales, avec notamment l’élaboration de fiches d’impact et 

la saisine des comités techniques. Les flux financiers liés aux transferts sont imputés sur les attributions 

de compensation. 
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Ainsi, les flux financiers entre la commune et la communauté de communes, résultant du transfert de 

la compétence GEMAPI, seront établis dans le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges 

transférées (CLECT) et feront l’objet de délibérations concordantes des assemblées délibérantes des 

deux personnes publiques. Au préalable, la collectivité territoriale et l’établissement public de 

coopération intercommunale doivent avoir défini sereinement le périmètre d’intervention de chaque 

entité et mené le dialogue social avec les personnels transférés, notamment dans le cadre du comité 

technique, conformément aux dispositions légales. 
 

Or, compte tenu du temps que requiert la mise en œuvre de ces procédures, l’organisation 

administrative et opérationnelle pérenne de la compétence GEMAPI n’a pas pu être mise en place de 

manière pleine et entière au 1er janvier 2018. 
 

Dans l’attente, les enjeux de conservation des milieux humides et de protection des populations étant 

forts, il apparaît nécessaire d’assurer pour une période transitoire la continuité du service public.  

 

La commune et la Communauté de communes de Petite Camargue se sont donc rapprochées pour 

convenir des termes d’une convention à conclure à titre transitoire, pour une période s’étendant 

jusqu’au 31 octobre 2018, dont l’objet sera :  

 

- d’une part, de définir les conditions et modalités de mise à disposition des services techniques 

de la Commune de Vauvert – pôle cadre de vie, au profit de la Communauté de Communes de 

Petite Camargue, pour l’exercice de certaines missions relevant de la compétence GEMAPI, 

importantes dans l’intérêt des milieux humides, fragiles, et de la lutte contre les inondations et 

nécessitant des compétences et connaissances particulières, 
 

- d’autre part, de formaliser la répartition entre la commune et la communauté de Communes, 

de certaines tâches ayant des conséquences financières, dans l’attente de la définition pleine et 

entière et plus détaillée du périmètre d’intervention de chacune des deux personnes publiques.  
 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirma-

tion des métropoles et notamment ses articles 56 et 59 portant pour partie sur la gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 

notamment son article 76, portant modification de l’article 59 de la loi n° 2014-58 précitée, 

VU le code de l’environnement et notamment son article L 211-7 relatif à l’intervention des collecti-

vités territoriales et de leurs groupements en matière de gestion des eaux et milieux aquatiques et 

marins,  
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5214-16, relatif à l’exercice, 

par les communautés de communes de compétences, parmi lesquelles celles relevant de la gestion des 

milieux aquatiques et de la prévention des inondations, ainsi que son article L 5211-4-1 II relatif aux 

modalités de mises à dispositions de services entre une commune et un établissement public de coo-

pération intercommunale auquel elle adhère, 
 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- approuver les termes de la convention à conclure avec la Communauté de Communes de Petite 

Camargue pour la gestion à titre transitoire de la compétence GEMAPI, jusqu’au 31 octobre 

2018, 

- en accepter les modalités organisationnelles comme financières, étant précisé que les sommes 

à régler à titre provisoire ou définitif par la commune sont prévues au budget,  

- autoriser Monsieur le maire à la signer, ainsi que toutes pièces aux effets ci-dessus. 
 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
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DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/093 

Finances Locales – Décisions budgétaires  

OBJET : Approbation des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes de 

l’exercice 2017 

 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE : A – LE COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
 

Pendant les votes des comptes administratifs, M. le Maire se retire et demande à Mme Annick Chopard sort 

durant les votes. 

 

Le compte administratif 2017 de la commune s’établit comme suit, en conformité avec les comptes 

de Gestion : 
 

La section de fonctionnement 

1 

Les recettes de l’exercice 2017  + 15 763 036,12 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 14 631 388,94 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 985 336,87 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 2 116 984,05 € 

 

La section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 8 669 035,13 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 9 811 960,10 € 
Avec un déficit antérieur reporté de 2016 - 345 878,59 € 
Soit un résultat cumulé de la section de -1 488 803,56 € 

 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           + 2 084 060,00 € 
En dépenses                                                                                -1 553 432,16 € 
Solde restes à réaliser  + 530 627,84 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
0,00 € 

 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de 958 175,72 € 
 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal d’approuver le compte administratif 2017 

susmentionné. 
 

➢ En section de fonctionnement 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 21 voix pour (Katy GUYOT, Marc JOLIVET (2), Annick 

CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), Jean-Noël 

RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 
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VIDAL (2), Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE 

(2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)). 
 

➢ En section d’investissement 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 21 voix pour (Katy GUYOT, Marc JOLIVET (2), Annick 

CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), Jean-Noël 

RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE 

(2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)). 

 

 

B – LE COMPTE ADMINISTRATIF DE LA GENDARMERIE 
 

La lecture du compte administratif 2017 de gendarmerie fait ressortir les résultats suivants : 
 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 464 826,52 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 263 884,03 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 549 703,32 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 750 645,81 € 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 233 582,26 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 296 497,51 € 
Avec un déficit antérieur reporté de 2016 - 94 639,31 € 
Soit un résultat cumulé de la section de -157 554,56 € 

 

 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           0,00 € 
En dépenses                                                                                -2 844,00 € 
Solde restes à réaliser  -2 844,00 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
2 844,00 € 

 

Soit un besoin de financement de la section d’investissement de 160 398,56 € 
 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal d’approuver le compte administratif 2017 de la 

gendarmerie. 

 

 

➢ En section de fonctionnement 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
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➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

C – LE COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EAU 
 

La lecture du compte administratif 2017 du service de l’Eau fait ressortir les résultats suivants : 
 

En section d’exploitation 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 326 848,60 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 193 925,82 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 267 056,23 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 399 979,01 € 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 808 808,30 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 939 878,76 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 232 832,12 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 101 761,66 € 

 

2 
 

En recettes                                                                                                                                                           + 206 353,00 € 
En dépenses                                                                                -193 797,00 € 
Solde restes à réaliser  + 12 556,00 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
0,00 € 

 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 
 

PROPOSITION : Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le compte administratif 2017 du 

service de l’Eau. 

 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

D – LE COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le compte administratif 2017 du service de l’Assainissement met en évidence les résultats suivants : 
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Les recettes de l’exercice 2017  + 376 959,10 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 274 980,45 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 45 707,08 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 147 685,73 € 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 601 646,26 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 643 247,01 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 102 839,02 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 61 238,27 € 

 

3 
4 
 

En recettes                                                                                                                                                           + 183 000,00 € 
En dépenses                                                                                -81 159,00 € 
Solde restes à réaliser  + 101 841,00 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
0,00 € 

 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 
 

PROPOSITION : Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le compte administratif 2017 du 

service Assainissement. 

 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

E –  LE COMPTE ADMINISTRATIF DES FESTIVITÉS 
 

Le compte administratif 2017 du service des Festivités est le suivant :  
 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 301 658,76 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 318 578,82 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 18 327,37 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 1 407,31 € 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 3 840,00 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 3 827,00 € 
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Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 3 827,00 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 3 840,00 € 

 

Il n’y a pas de reste à réaliser. 
 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 
 

 

PROPOSITION : Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le compte administratif 2017 du 

service Festivités. 

 

 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 21 voix pour (Katy GUYOT, Marc JOLIVET (2), Annick 

CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), Jean-Noël 

RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2)) et 8 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), 

Frédéric MEIFFFRE (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)). 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 21 voix pour (Katy GUYOT, Marc JOLIVET (2), Annick 

CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), Jean-Noël 

RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2)) et 8 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), Nicolas MEIZONNET (2), 

Frédéric MEIFFFRE (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)). 

 

 

F – LE COMPTE ADMINISTRATIF ESPACE ACCUEIL SOCIÉTÉ FERMIÈRE D’EAU ET 

D’ASSAINISSEMENT 

 

Le compte administratif 2017 d’Espace Accueil Société fermière d’eau et d’assainissement s’établit 

comme suit : 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 34 687,94 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 34 975,85 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 15 845,51 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 15 557,60 € 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 5 168,08 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 911,04 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 22 792,25 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 27 049,29 € 

 

Il n’y a pas de reste à réaliser. 
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Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 
 

PROPOSITION : Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver le compte administratif 2017 

d’Espace Accueil Société fermière d’eau et d’assainissement. 
 

 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

G –  LE COMPTE ADMINISTRATIF ÉCOLE DE LA LAUNE 

 

Le compte administratif 2017 de l’école de La Laune s’établit comme suit : 
 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 17 463,48 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 10 589,88 € 
Avec un excédent antérieur reporté de 2016 + 15 124,86 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 21 998,46 € 

 

 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 52 079,19 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 632,54 € 
Avec un déficit antérieur reporté de 2016 -8 079,19 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 43 367,46 € 

5 
6 
 

En recettes                                                                                                                                                           + 36 000,00 € 
En dépenses                                                                                -18 000,00 € 
Solde restes à réaliser  + 18 000,00 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
0,00 € 

 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 
 

PROPOSITION : Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver le compte administratif 2017 

de l’école de la Laune. 
 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
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DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

H – LE COMPTE ADMINISTRATIF PÔLE ADMINISTRATIF 

 

Le compte administratif 2017 du pôle administratif s’établit comme suit : 
 

➢ 

 

Les recettes de l’exercice 2017  + 32 632,00 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 31 577,86 € 
Avec un résultat antérieur reporté de 2016 0,00 € 
Soit un résultat cumulé de la section de + 1 054,14 € 

 

➢ 

 

Les recettes de l’exercice 2017 + 1 361 350,97 € 
Les dépenses de l’exercice 2017 - 1 334 990,31 € 
Avec un déficit antérieur reporté de 2016 -48 650,47 € 
Soit un résultat cumulé de la section de -22 289,81 € 

 

7 
 

En recettes                                                                                                                                                           + 72 000,00 € 
En dépenses                                                                                -15 568,00 € 
Solde restes à réaliser  + 56 432,00 € 
Soit un besoin de financement des restes à 

réaliser 
0,00 € 

 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 

 

 

➢ En section d’exploitation 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 
➢ 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/094 
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Finances Locales – Décisions budgétaires  

OBJET : Approbation des comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes de 

l’exercice 2017 

 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE : Madame le receveur municipal a arrêté les comptes de gestion 2017 de la commune, en 

conformité avec les comptes administratifs, et elle demande leurs approbations au conseil municipal. 

 

A – LE COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget principal de la commune se présentent comme suit : 
 

Section de fonctionnement + 1 131 647,18 € 
Section d’investissement -1 142 924,97 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 - 11 277,79 € 

 

 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget principal de la Commune. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

B – LE COMPTE DE GESTION DE LA GENDARMERIE 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe de la gendarmerie se présentent comme suit : 

 
Section de fonctionnement + 200 942,49 € 
Section d’investissement -62 915,25 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 138 027,24 € 

 
PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget annexe de la gendarmerie. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
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C – LE COMPTE DE GESTION DE L’EAU 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe du service de l’eau se présentent comme suit : 

 
Section de fonctionnement + 132 922,78 € 
Section d’investissement -131 070,46 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 1 851,32 € 

 
PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget annexe du service de l’eau. 

 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

D - LE COMPTE DE GESTION DE L’ASSAINISSEMENT 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe du service de l’assainissement se présentent comme 

suit :  
 

Section de fonctionnement + 101 978,65 € 
Section d’investissement -41 600,75 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 60 377,90 € 

 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget du service de l’assainissement. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

E – LE COMPTE DE GESTION FESTIVITÉS 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe des festivités se présentent comme suit : 

 

Section de fonctionnement -16 920,06 € 
Section d’investissement + 13,00 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 -16 907,06 € 
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PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte 

de gestion 2017 du budget annexe festivités. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

F – LE COMPTE DE GESTION ESPACE ACCUEIL SOCIÉTÉ FERMIÈRE D’EAU ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget espace accueil société fermière d’eau et d’assainissement se 

présentent comme suit : 

Section de fonctionnement -287,91 € 
Section d’investissement + 4 257,04 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 3 969,13 € 

 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget annexe espace accueil société fermière d’eau et d’assainissement. 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

G – LE COMPTE DE GESTION ÉCOLE DE LA LAUNE 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe de l’école de la Laune se présentent comme suit : 

 
Section de fonctionnement + 6 873,60 € 
Section d’investissement + 51 446,65 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 58 320,25 € 

 

 
PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget annexe de l’école de la Laune. 
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➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

H – LE COMPTE DE GESTION PÔLE ADMINISTRATIF 
 

Les résultats d’exécution 2017 du budget annexe pôle administratif se présentent comme suit : 

 
Section de fonctionnement + 1 054,14 € 
Section d’investissement + 26 360,66 € 
Soit un résultat global de clôture de l’exercice 2017 + 27 414,80 € 

 

 
PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’approbation du compte de 

gestion 2017 du budget annexe pôle administratif. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 
DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/095 

Finances Locales – Décisions budgétaires  

OBJET : Affectation des résultats 2017 du budget principal et des budgets annexes 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE :  

 
A – BUDGET PRINCIPAL DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Les résultats approuvés par le Conseil Municipal sont les suivants : 

 

Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 2 116 984,05 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 -1 488 803,56 € 
Solde restes à réaliser 2017  + 530 627,84 € 
Besoin de financement 958 175,72 € 

 
PROPOSITION : Dès lors, il est proposé au conseil municipal : 
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D’affecter au financement de la section d’investissement (1068) 1 432 975,00 € 
De reporter le reliquat en section de fonctionnement 684 009,05 € 

 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

B – BUDGET ANNEXE GENDARMERIE 

 

Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 750 645,81 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 -157 554,56 € 
Solde restes à réaliser 2017  -2 844,00 € 
Besoin de financement 160 398,56 € 

 
PROPOSITION : Dès lors, il est proposé au conseil municipal : 

 
D’affecter au financement de la section d’investissement (1068) 160 398,98 € 
De reporter le reliquat en section de fonctionnement 590 247,25 € 

 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

C – BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’EAU 

 
Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 399 979,01 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 + 101 761,66 € 
Solde restes à réaliser 2017  + 12 556,00 € 
Capacité de financement 114 317,66 € 

 
PROPOSITION : Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section 

d’investissement. 
 

 

➢ Section de fonctionnement : 
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DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

D – BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 
Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 147 685,73 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 + 61 238,27 € 
Solde restes à réaliser 2017  + 101 841,00 € 
Capacité de financement 163 079,27 € 

 

PROPOSITION : Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section 

d’investissement. 
 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

E – BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES FESTIVITES 

 
Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 1 407,31 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 + 3 840,00 € 
Solde restes à réaliser 2017  0,00 € 
Capacité de financement 3 840,00 € 

 

 
PROPOSITION : Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section 

d’investissement. 
 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 
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D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

F – BUDGET ANNEXE DU SERVICE D’ESPACE ACCUEIL SOCIETE FERMIERE D’EAU 

ET D’ASSAINISSEMENT 

 

Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 15 557,60 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 + 27 049,29 € 
Solde restes à réaliser 2017  0,00 € 
Capacité de financement 27 049,29 € 

 

Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section d’investissement. 
 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

G – BUDGET ANNEXE ECOLE DE LA LAUNE 

 
Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 21 998,98 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 + 43 367,46 € 
Solde restes à réaliser 2017  + 18 000,00 € 
Capacité de financement 61 367,46 € 

 
Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section d’investissement. 
 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

H – BUDGET ANNEXE PÔLE ADMINISTRATIF 

 
Résultat de clôture 2017 de la section fonctionnement  + 1 054,14 € 
Résultat de clôture 2017 de la section d’investissement                                                                 - 22 289,81 € 
Solde restes à réaliser 2017  + 56 432,00 € 
Capacité de financement 34 142,19 € 
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Dès lors, il est proposé au conseil municipal de ne pas affecter de résultat à la section d’investissement. 
 

 

➢ Section de fonctionnement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

➢ Section d’investissement : 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/096 

Finances Locales – Décisions budgétaires  

OBJET : Décision modificative n°1 – Budget pôle administratif 2018 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

 

EXPOSE : Au vu l’exécution budgétaire 2018 du budget pôle administratif, il convient de procéder aux 

écritures comptables suivantes afin de régulariser comptablement la réalisation des travaux 

d’aménagement du bâtiment dans le cadre du mandat de réalisation. 
Une avance a été consentie à la SEGARD que nous devons régulariser par des écritures d’ordres une 

fois que nous sont transmis les justificatifs de paiement de travaux. 

Afin de pouvoir compléter les écritures comptables de cette opération il convient de procéder à 

l’ouverture des crédits suivants. 

 

 

 

INVESTISSEMENT 

 DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

 

IMPUTATION LIBELLE MONTANT 
   

DEPENSES 
041-2315S01 Immobilisations en cours - Installations + 35 000,00 € 
   

RECETTES 
   

041-238 Avances, acomptes versés sur immobilisations  + 35 000,00 € 
   

TOTAL        0,00 
 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- d’approuver la décision modificative n°1 du budget pôle administratif. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 
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D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/097 

Finances Locales – Décisions budgétaires  

OBJET : Durée d’amortissement station d’épuration, réseaux, camions et véhicules industriels – 

Budget assainissement 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE :  

L’instruction codificatrice de la comptabilité publique et notamment l’instruction M49 qui s’applique 

aux budgets de l’eau et de l’assainissement, impose l’amortissement des biens acquis en investissement 

 

Dans le cadre de la remise à jour des durées d’amortissements du budget assainissement, il convient 

de préciser ces durées pour les éléments suivants : 

 

Immobilisation Durées indicatives Proposition 

Station d’épuration  Maximum 50 ans 25 ans 

Réseaux d’assainissement 30 à 40 ans 40 ans 

Camions et véhicules 

industriels 

4 à 8 ans 7 ans 

 

 

VU l’instruction codificatrice de la comptabilité publique et notamment l’instruction M49, 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de : 

- valider les durées d’amortissements suivantes : 

 

Station d’épuration  25 ans 

Réseaux d’assainissement 40 ans 

Camions et véhicules industriels 7 ans 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/098 

Finances Locales – Emprunts  

OBJET : Complément délibération 2016/09/131 - Garantie d’emprunt Unicil : 50 % sur un prêt de 

183 650 € soit 91 825 pour des travaux de réfection des façades des 24 logements de la résidence 

« Terrasses d’Anglas » située à Vauvert. 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE :  

Comme suite à la délibération du 19 septembre 2016 relative à la garantie d’emprunt Domicil à hauteur 

de 50 % sur un prêt de 183 650 € soit 91 825 pour des travaux de réfection des façades des 24 
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logements de la résidence « Terrasses d’Anglas » située à Vauvert, il nous est demandé une délibération 

complémentaire. 
 

A la suite d’un changement de méthodologie liée à la demande de garantie d’emprunt, dorénavant il est 

demandé aux collectivités locales de délibérer sur le contrat de prêt. 

 

La fusion entre Domicil, Phocéenne d’habitations et SNHM réalisée en 2017 a eu pour effet de 

dénommer la société absorbante Unicil. 

 

La société Unicil demande à la commune de Vauvert de lui accorder une garantie à hauteur de 50 % 

pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 183 650 € souscrit par l’emprunteur auprès 

de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), selon les caractéristiques financières et aux charges 

et conditions du contrat de prêt n°76231 constitué d’une ligne de prêt. 
 

Ce prêt est contracté afin de financer la réalisation de travaux de réfection des façades des 24 

logements de la résidence « Terrasses d’Anglas ». 

 

Caractéristiques financières de la ligne de prêt CDC 

 

Caractéristiques de la ligne de prêt PAM 

Enveloppe - 

Identifiant de la ligne du prêt 5214844 

Montant de la ligne du prêt 183 650 € 
Commission d’instruction  0 € 
Commission CGLLS 1 836,50 € 
Durée de la période  Annuelle 

Taux de période 1,48 % 

TEG de la ligne de prêt 1,48 % 

Phase d’amortissement 

Durée 15 ans 

Index Livret A 

Marge fixe sur index 0,6 % 

Taux d’intérêt 1,35 % 

Périodicité  Annuelle 

Profil d’amortissement Amortissement déduit (intérêts différés) 

Condition de remboursement anticipé 

volontaire 

Indemnité actuarielle 

Modalité de révision DL 

Taux de progressivité des échéances  0,5 % 

Taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

Mode de calcul des intérêts Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30/360 

 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

La collectivité s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du prêt.  

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal  

- d’accorder une garantie d’emprunt à Unicil à hauteur de 50 % sur un prêt de 183 650 € soit 

91 825 pour des travaux de réfection des façades des 24 logements de la résidence « Terrasses 
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d’Anglas » située à Vauvert. Ainsi que de valider les conditions du prêt de la Caisse des Dépôts 

et Consignations contracté par Unicil. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

Délibération n° 2018/06/099 

Finances Locales – Subventions   

OBJET : Versement d’une subvention exceptionnelle à l’association notre petit prince Asperger - 

Budget Principal 2018 

 

RAPPORTEUR : Mme Katy GUYOT, adjointe au maire  

 

EXPOSE : La commune de Vauvert soutient les associations qui s’impliquent dans la vie locale mais 

aussi valorise l’image de la ville. Pour cela il est accordé des subventions de droits communs. Mais 

certaines actions exceptionnelles méritent d’être soutenues telle que celle de l’association notre 

petit prince Asperger.  
 

Cette dernière a organisé une journée de l’autisme le 21 avril 2018, la commune souhaite soutenir 

cette action par l’intermédiaire d’une subvention exceptionnelle de 1 000 € (67 – 6745 -521 -0205). 
 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal : 

-  d’allouer cette subvention exceptionnelle.  

 
DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

Délibération n° 2018/06/100 

Finances Locales – Subventions   

OBJET : Demande de financement pour la rénovation du hall d’entrée et des sanitaires de la salle 

polyvalente Georges BIZET à Vauvert. 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

  

EXPOSE : La présente opération a pour objet, la rénovation du hall d’entrée et des sanitaires de la salle 

polyvalente Georges BIZET, établissement de 1ère catégorie recevant du public. 

 

Les aménagements du parvis, du hall d’entrée ainsi que l’espace des sanitaires de la salle ne permettent 

pas aujourd’hui d’assurer une continuité de l’accessibilité via une signalétique adaptée, l’accès à des 

sanitaires aux normes PMR, un confort d’utilisation ainsi qu’une mutualisation du hall pour les 

associations.

 

Afin de répondre notamment au fondement même de la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits 

et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, il est important de rénover 

ces trois espaces.  

 

La commune envisage de démolir des sanitaires actuels, de reprendre les cloisons, les doublages et les 

faux plafonds, de mettre en place des cloisons sanitaires sous forme de bloc, de reprendre les 

menuiseries intérieures, les revêtements de sols en résine, les peintures, la charpente métallique, 

l’étanchéité, la plomberie, et l’électricité des parties concernées par les travaux ainsi que le changement 

de la porte automatique existante défaillante et inadaptée. 

 

Pour mémoire, rappel sur le dispositif de subvention objet de la présente note : 
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Au sein de la Région, la subvention « mise en accessibilité des bâtiments publics » via l’accompagnement 

à la vitalité des territoires porté par la direction de l’action territoriale, de la ruralité et de la montagne, 

permet de soutenir les projets visant à permettre la mise en accessibilité globale du ou des bâtiments 

concernés. Sont éligibles les rampes d’accès, cheminements dédiés aux personnes à mobilité réduite, 

ascenseurs ou élévateurs, sanitaires, signalétique adaptée… Seuls les Équipements recevant du public 

appartenant aux communes ou EPCI avec ou sans fiscalité propre sont éligibles. 

 

Il est proposé au conseil municipal de solliciter la REGION OCCITANIE – Pyrénées Méditerranée pour 

l’attribution de financements, selon le plan de financement suivant : 

 

Montant des travaux estimés 

HT 

Montant HT de l’aide sollicitée 

auprès de la Région (30 %) 

Montant HT du financement 

public estimé nécessaire pour 

le projet (70 %) 
 

113 685.90 € 

 

34 105.77 € 

 

79 580.13 € 

 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de : 

• D’approuver le projet présenté. 

• D’approuver le plan de financement proposé et autoriser Monsieur le maire à faire les 

démarches nécessaires à l’obtention des financements mentionnés. 

• D’autoriser Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 

délibération 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/101 

Finances Locales – Subventions   

OBJET : Demande de financement pour l’aménagement de places ombragées pour les Personnes à 

Mobilités Réduites dans les arènes de Vauvert. 

 

RAPPORTEUR : M. Bruno PASCAL, adjoint au maire  
 

 

EXPOSE : La présente opération a pour objet, l’aménagement de places ombragées dans les arènes de 

Vauvert pour les Personnes à Mobilités Réduites (PMR). 

 

Les gradins des arènes de Vauvert sont actuellement équipés de places pour les PMR à différents lieux 

tout autour des arènes.

Afin de répondre au fondement même de la loi du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, il est important de créer des places 

« ombragées ».  

 

La commune envisage de modifier les gradins existants situés au-dessus de la billetterie, a l’entrée 

dénommée « Segren » au sud des arènes, afin de créer environ 4 places ombragées. 

 

Pour mémoire, rappel sur le dispositif LEADER : 

Au sein du FEADER, la méthode LEADER (Liaison Entre Action de Développement de l’Economie 

Rurale) permet de soutenir les projets et des territoires ruraux, visant à mettre en œuvre des stratégies 

de développement durable, intégrées, de qualité, ayant pour objet l’expérimentation de nouvelles 

formes de valorisation du patrimoine naturel et culturel, et de renforcement de l’environnement 
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économique, afin de contribuer à la création d’emplois et à l’amélioration de la capacité 

organisationnelle des acteurs. 

 

Une fiche action « LEADER FA Patrimoine n°5 » du programme européen LEADER du Pays Vidourle 

Camargue permet de financer : « La mise en accessibilité d’une zone ombragée aux arènes de 

Vauvert ». 

 

Il est proposé au conseil municipal de solliciter le GAL Vidourle Camargue pour l’attribution de 

financements LEADER, selon le plan de financement suivant : 

 

Montant des travaux estimés 

HT 

Montant HT de l’aide sollicitée 

auprès du GAL 

Montant HT du financement 

public estimé nécessaire pour 

le projet  
 

87 500.00 € 

 

40 000.00 € 

 

47 500.00 € 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de : 

• D’approuver le projet présenté. 

• D’approuver le plan de financement proposé et autoriser Monsieur le maire à faire les 

démarches nécessaires à l’obtention des financements mentionnés. 

• D’autoriser Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 

délibération. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/102 

Finances Locales – Prise de participation   

OBJET : convention relative à la participation de la SCI DU SOLEIL, représentée par M. MURAT 

Patrick aux frais d’extension exceptionnelle du réseau électrique dans le cadre de la réalisation d’un 

entrepôt et de bureaux, Chemin des Banlènes – Mas de Barbet 

 

RAPPORTEUR : M. Jean-Noël RIOS 

 

EXPOSE : La commune, en charge de l’urbanisme, est au centre des décisions en matière 

d’aménagement électrique pour les constructions faisant l’objet d’autorisations d’urbanisme.  

Dans l’actuel cadre réglementaire, la collectivité prend à sa charge la contribution aux coûts d’extension 

du réseau de distribution d’électricité. Cependant, en vertu de l’article L.332-8 du Code de l’urbanisme, 

la Commune peut répercuter cette charge en totalité ou en partie au demandeur du raccordement, 

bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme ayant pour objet la réalisation de toute installation à 

caractère industriel, agricole, commercial ou artisanal qui, par sa nature, sa situation ou son importance, 

nécessite la réalisation d’équipements publics exceptionnels. 

Dans le cadre de l’opération de construction d’un entrepôt et de bureaux, par la SCI DU SOLEIL, 

représentée par M. MURAT, situé chemin des Banlènes – Mas de Barbet, une extension du réseau 

électrique basse tension existant de 64m en section 150 est nécessaire. Le permis de construire 

030 341 17V0048, délivré en date du 18 septembre 2017, prévoyait l’extension du réseau électrique 

nécessaire et le raccordement pour alimenter la parcelle à la charge du pétitionnaire.  

L’extension de la zone industrielle s’effectue à l’opposé du projet, à l’est de la zone industrielle existante. 

En conséquence, cet équipement public, par sa situation, constitue un équipement public exceptionnel.  



53 

La commune et la SCI DU SOLEIL se sont donc rapprochées pour convenir des modalités de 

financement de cette extension. 

Un projet de convention a été conclu à cet effet, qui prévoit le versement à la commune, par le 

bénéficiaire du permis de construire, d’une participation égale au coût des travaux d’extension, soit 5 

338,90 € T.T.C.  

 

PROPOSITION : Il est donc proposé au conseil municipal : 

- d’approuver la répercussion à la SCI DU SOLEIL des charges financières d’extension excep-

tionnelle du réseau électrique liées au permis de construire dont elle est bénéficiaire,  soit 

5 338.90 € T.T.C., 
 

- d’accepter les termes de la convention, 

 

- d’autoriser Monsieur le maire à la signer ainsi que toute pièce aux effets ci-dessus. 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

Délibération n° 2018/06/103 

Finances Locales – Divers 

OBJET : Non prise en charge financière par la commune du débet émis par la chambre régionale des 

comptes Occitanie à l’encontre de Monsieur Hervé Audebeau 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire  

 

EXPOSE : Vu les comptes, rendus en qualités de comptable de la commune de Vauvert par 

monsieur Hervé Audebeau, du 1er janvier au 31 décembre 2013. 
 

Vu le réquisitoire, pris le 10 août 2017 et notifié le 29 août 2017, par lequel le procureur 

financier près de la chambre régionale des comptes a saisie la juridiction de charges 

présomptives à l’encontre dudit comptable au titre d’opérations relatives à l’exercice 2013. 

 

Vu les justifications produites au soutien du compte. 

 

Vu les lois et règlements applicables aux communes. 

 

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique. 

 

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 

 

Vu le décret n° 2012-1386 du 10 décembre 2012 portant application du deuxième alinéa du 

VI de l’article 60 de la loi de finances de 1963 modifié, dans sa rédaction issue de l’article 90 

de la loi n°2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011. 

 

Vu le rapport de madame Hélène Motuel-Fabre présidente de section, magistrate chargée de 

l’instruction. 
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Vu les conclusions de Monsieur Denys Echene, procureur financier près la chambre. 

 

Vu les pièces du dossier. 

 

La chambre régionale des comptes Occitanie a rendu un jugement de débet sur les comptes 

de la commune pour l’exercice 2013, monsieur Hervé Audebeau comptable public de la 

commune pendant cet exercice est redevable de 2 257,33 €.  
 

Sur la présomption de charge n°1, soulevée à l’encontre de monsieur Hervé Audebeau, au titre 

de l’exercice 2013 pour le paiement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires au-

delà du contingent règlementaire sans pièce justificative, ce dernier est constitué débiteur de 

la commune de Vauvert pour la somme de huit cent soixante-huit euros vingt et un centime 

(868,21 €) augmentée des intérêts de droits à compter du 29 août 2017.  
 

Sur la présomption de charge n°2, soulevée à l’encontre de monsieur Hervé Audebeau, au titre 
de l’exercice 2013 pour le paiement d’une nouvelle bonification indiciaire sans justification 

suffisante, ce dernier est constitué débiteur de la commune de Vauvert pour la somme de mille 

trois cent quatre-vingt-neuf euros douze centimes (1 389,12 €) augmentée des intérêts de 

droits à compter du 29 août 2017.  
 
PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de : 

-  ne pas prendre en charge le débet émis par la chambre régionale des comptes Occitanie à 

l’encontre de Monsieur Hervé Audebeau et d’émettre un titre de recettes d’un montant de 

deux mille deux cent cinquante-sept euros et trente-trois centimes (2 257,33 €). 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

Délibération n° 2018/06/104 

Domaines de compétences par Thèmes  – Enseignement  

OBJET : avenant n° 1 au projet éducatif territorial 2017-2020 

 

RAPPORTEUR : M. Marc JOLIVET, adjoint au maire  

 

EXPOSE : Par délibération n° 2017/09/135 du conseil municipal du 18 septembre 2017, la commune de 

Vauvert a actualisé le Projet Educatif Territorial, établi pour une durée de trois ans, soit de 2017 à 2020, 

suite au décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 permettant un fonctionnement de l’école sur quatre 

jours : les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  

 

La décision du gouvernement de mettre fin aux contrats d’avenir et aux contrats aidés impactent 

fortement l’organisation communale. 

En effet, la réforme des rythmes scolaires avait permis le recrutement de contrats aidés au sein du 

centre de loisirs notamment, qui a conforté une offre périscolaire et extrascolaire en développement.  

A ce jour, la perte de deux contrats d’avenir et de six contrats aidés au centre de loisirs et la perte 

d’un emploi d’avenir au service jeunesse a eu comme conséquence de réorganiser ces deux services 

et donc de modifier le Projet Educatif Territorial. 

VU le Décret n° 2013-77 du MEN du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les 

écoles maternelles et élémentaires 

VU la circulaire interministérielle n° 2014-184 du 19/12/2014 relative au Projet éducatif territorial, 
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VU le décret n° 2017-1108 du 27/06/2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire 

dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 

VU la délibération n° 2018/05/067 du conseil municipal du 03 mai 2018 approuvant la nouvelle 

organisation scolaire pour l’école de Gallician à la rentrée 2018, 

VU l’avis favorable du comité de pilotage du Projet Educatif Territorial réuni le 14 mai 2018 

Considérant la nécessité de modifier certains éléments du Projet Educatif Territorial au vu des 

modifications énoncées ci-dessus, 

 

PROPOSITION : Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver l’avenant n° 1 au Projet Educatif Territorial 2017-2020 ci-joint 

- d’autoriser le Maire à le signer ainsi que tout acte aux effets ci-dessus.  

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

 

 

Délibération n° 2018/06/105 

Domaines de compétences par Thèmes – Enseignement  

OBJET : Coût de revient d'un enfant scolarisé sur la commune pour l'année 2017-2018 servant de 

calcul pour la participation financière des communes extérieures aux dépenses de scolarisation des 

enfants dans les écoles de Vauvert 

 

RAPPORTEUR : M. Marc JOLIVET, adjoint au maire  

  

EXPOSE : La participation financière des communes extérieures aux dépenses de scolarisation 

des enfants dans les écoles de Vauvert est basée sur le coût de revient d’un enfant scolarisé sur 

la commune sur l'année 2017. 
 

Il convient de fixer la participation à 468,09 € pour un élève d’élémentaire et à 1661,23 € pour 

un élève de maternelle. 
 

Le tableau de comparaison de 2016-2017 ci-joint fixant le coût d'un élève fait apparaître : 

- Une augmentation du coût de revient d’un enfant scolarisé en maternelle.  

Ceci s’explique principalement par l’augmentation de la proportion d’ATSEM due à 

l’ouverture d’une classe spécifique de moins de 3 ans et aux remplacements 

systématiques des ATSEM en cas d’absence. 

- Une augmentation du coût de revient en élémentaire qui s’explique par l’augmentation 

du temps de travail de certains personnels. 

 

VU la circulaire n° 2012-025 du 15-2-2012 relative aux règles de prise en charge par les 

communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, publiée au bulletin 

officiel de l’Education nationale du 15 mars 2012,  
 

VU l’article L212-8 du code de l'éducation relatif à la répartition des dépenses scolaires entre les 

communes de résidence des enfants et les communes d'accueil et fixant les modalités pour le 

calcul du coût moyen par élève scolarisé sur la commune, 
 

VU l’article L442-5-1 du Code de l’Education relatif à l’obligation de contribution de la commune 

de résidence pour un élève scolarisé dans une autre commune, dans une classe élémentaire d’un 

établissement privé du premier degré sous contrat d’association sauf cas dérogatoires, 
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VU la délibération n°2018/02/37 du conseil municipal du 26 février 2018, portant la participation 

des communes extérieures pour la scolarisation d’un élève en élémentaire à Vauvert à 424,95 € 

et à 1554,89 € pour les maternelles au titre de l’année 2016/2017. 
 

 

PROPOSITION : Il est proposé au conseil municipal de fixer la participation des communes 

extérieur aux dépenses de scolarisation dans les écoles de Vauvert à 468,09 € pour un élève 

d’élémentaire et à 1661,23 € pour un élève de maternelle. 
 

A titre dérogatoire, si l’inscription d’un élève extérieur dans une école publique de Vauvert 

contribue au maintien des effectifs, la commune d’origine pourra être exonérée des frais de 

scolarité. 

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

 

Délibération n° 2018/06/106 

Domaines de compétences par Thèmes  – Enseignement  

OBJET : convention pluri annuelle pour le poste FONJEP de l’association RIVES 

 

RAPPORTEUR : M. Christian SOMMACAL, Conseiller municipal 
 

EXPOSE :  En janvier 2015 une convention pluri-annuelle a été conclue pour trois ans entre la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale du Gard, le Conseil Départemental du Gard, la mairie de 

Vauvert et l’association « Rencontres Initiatives Vauverdoises Espace Social » (RIVES) et doit être 

renouvelée à compter de janvier 2018.  

Cette convention s’inscrit plus particulièrement dans les orientations définies par le Ministère de 

l’Education Nationale, de la jeunesse et de la vie associative pour l’aide apportée au tissu associatif à 

travers le FONJEP (Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire). 

Un poste FONJEP à plein-temps est accordé par l’Etat à l’association RIVES sous forme d’une 

subvention annuelle contribuant au financement d’un poste d’animateur.  

Cette subvention se traduit par l’affectation de la somme de 14 948 € inscrite au budget de la 

commune de Vauvert contribuant d’une part au cofinancement d’un poste d’animateur et d’autre part 

au cofinancement des actions relatives aux missions de l’animateur.  

Cette subvention entre dans le cadre de la convention d’objectifs et de moyens signée entre la 

commune et l’association.  

 

PROPOSITION : Il est demandé au conseil municipal : 

- D’approuver les termes de la convention ci-jointe pour trois ans, 

- D’autoriser le maire à la signer et à signer toutes pièces aux effets ci-dessus.  

 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
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Délibération n° 2018/06/107 

Domaines de compétences par Thèmes  – Politique de la Ville  

OBJET : Demande de subvention exceptionnelle au Conseil Départemental du Gard, prestations de 

services : relevés topographiques quartier des Costières pour le Nouveau Programme de 

Renouvellement Urbain 

 

RAPPORTEUR : M. Farouk MOUSSA, Conseiller municipal 

 

EXPOSE :  Les études identifiées dans le cadre du protocole de préfiguration, nécessaires préalables 

à la définition du NPRU du quartier des Costières, ont été confiées à : 
 

✓ SAFRAN (groupement) pour les études urbaines,  

✓ CITEMETRIE pour l’étude pré opérationnelle de copropriété dégradée sur le Montcalm  

✓ ADIL DU GARD pour les études de peuplement et la réalisation de la Convention Inter-

communale d’Attribution  

✓ EPARECA pour l’étude d’opportunité commerciale, économique et servicielle à l’EPARECA  

 

Il a été rendu nécessaire, au travers le diagnostic préalable établi dans le cadre des études urbaines 

d’avoir un relevé topographique complet et précis du quartier des Costières. 

En effet, il s’est avéré que la commune et la communauté de communes ne disposaient que de relevés 

topographiques partiels sur l’ensemble du QPV et que la modélisation du futur projet, en l’absence 

de relevés précis, ne pourrait pas se réaliser. 

 

Il a donc été décidé de faire appel à un cabinet de géomètres experts par mise en concurrence. 

La durée de la mission devait être de 3 mois afin que le groupement SAFRAN puisse commencer 

dès le 2ème trimestre 2018 à proposer des esquisses. 
C’est le Cabinet RICHER, expert géomètre qui a été retenu parmi les 5 cabinets qui ont répondu. 

Son offre initiale était de 22 680 euros TTC ; un avenant a été rédigé afin de relever également les 

secteurs à enjeux limitrophes au QPV afin d’être cohérents (+ 3628 euros TTC), dont le secteur de 

la Gare SNCF, les espaces publics derrière le Bosquet I et II, la caserne des Pompiers, le carré foncier 

allée Pierre Mendès Frances et l’hôpital de jour CMPEA, rue Salvador Allende. 

 

Le montant total du travail réalisé par le cabinet RICHER s’élève donc à 26 309 euros 

TTC. (soit 21 924,00 euros HT) 

 

Le coût de cette prestation n’a pas été inclus dans le protocole de préfiguration. 

Les partenaires ont été sollicités pour accompagner la dépense à travers une demande de subvention 

exceptionnelle en retour de la transmission de la totalité des éléments topographiques qui serviront 

leur patrimoine foncier et bâti respectifs. 

 

 

Le tableau de répartition, ci-dessous a été proposé :  
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PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal :  

-  d’autoriser le Maire à procéder à une demande de subvention exceptionnelle aux 

partenaires et particulièrement auprès de l’Etat, le Département du Gard, la Communauté 

de communes de Petite Camargue, les bailleurs sociaux. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

Délibération n° 2018/06/108 

Domaines de compétences par Thèmes – Politique de la Ville  

OBJET : Versement de subventions au titre de la politique de la ville 

 

RAPPORTEUR : M. Farouk MOUSSA, Conseiller municipal 

 

EXPOSE :  Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine,
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Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires 

de la politique de la ville,

 

Vu le contrat de ville signé avec l’État le 2 juillet 2015,

 

Considérant les priorités du contrat de ville de Vauvert Petite Camargue 2015-20,

 

Considérant l’appel à projets 2018 pour la programmation politique de la ville,

 

Considérant les demandes de subvention à la commune, au titre de la politique de la ville, 

par les associations mentionnées dans le tableau ci-dessous,

 

Considérant les avis du comité technique du contrat de ville du 27 mars 2018,
 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose au conseil municipal :

 

✓ d’approuver les engagements financiers de la commune pour la programmation 2018 du Contrat 

de ville, 

✓ d’allouer aux porteurs de projets les subventions mentionnées dans le tableau ci-dessous, 

✓ d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ces dossiers. 

 

Les subventions seront imputées sur le Chapitre 65 Compte 6574 Service 500 du budget de 

la commune.  
 

Il est proposé d’allouer les subventions comme suit :  

 

Porteur du projet  Titre du projet     Proposition 

 

 

• ADIL   Permanence d’accès aux droits      780 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• AFIG Sud  Intermédiation entreprise    1 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• AGAVIP  Aide aux victimes     1 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 
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D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• APVBE   Initiations à la boxe éducative    1 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• CCRG   Semaine Latine      1 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• CIDFF   Permanences juridiques d’accès aux droits  3 800 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• CLCV   Information et défense des locataires     550 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• CODES 30  Coordination de l’ASV    6 720 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 
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SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Comp. Bâtisseurs Accompagnement chantiers solidaires   2 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Face Gard  Mobilisation pour l’emploi      500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Face Gard  Animation Charte entreprises et quartiers    500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Krokoroller  A Vauvert, ça roule     1 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Petits débrouillards Les sciences en jeux à Vauvert    1 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
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• Présence 30   Chantier éducatif     3 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Médiation sociale et administrative  2 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES    Ateliers socio-linguistiques      500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Les cultures urbaines     5 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   La ludothèque « Lud Aux Dés »   30 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Printemps de l’éducation        500 
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DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Parole d’habitants     1 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Fonctionnement Conseil Citoyens     400 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• RIVES   Projet de sites de compostage collectif     500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  La ludothèque « l’Arène des jeux »  8 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  AAMITS – médiation transports scolaires  6 600 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 
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D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  Les PIAFS      3 898 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  Prévention dans les prés       866 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  Médiation sociale du Montcalm  20 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• Samuel Vincent  SVP territoire de l’UTASI   30 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• SCOP Confluence Insersanté      1 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 
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SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• UFOLEP  Parcours coordonné      1 000 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

 

• UFOLEP  Toutes sportives     2 500 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition par 25 voix pour (Jean DENAT (2), Katy GUYOT, Marc JOLIVET 

(2), Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Marie-José DOUTRES, Bruno PASCAL (2), 

Jean-Noël RIOS, Elisabeth MICHALSKI, William AIRAL (2), Sandra LIAUTAUD, Christian 

SOMMACAL, Jacky PASCAL, Elsa INESTA, Manon LIBRA, Farouk MOUSSA, Sébastien 

VIDAL (2), Joëlle CACHIA-MORENO (2)) et 6 abstentions (Jean-Louis MEIZONNET (2), 

Nicolas MEIZONNET (2), Frédéric MEIFFFRE. 
 

Les subventions d’un montant total de 140 614 € seront imputées sur le Chapitre 65 

Compte 6574 Service 500 du budget de la commune.  
 

 

Délibération n° 2018/06/109 

Domaines de compétences par Thèmes – Politique de la Ville  

OBJET : Convention entre la commune de Vauvert et l’association Samuel Vincent  

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

 

EXPOSE :  Par délibération en date du 3 juillet 2017, la commune de Vauvert a renoncé à exercer, à 

compter du 1ier septembre 2017, les missions de médiation-sécurité jusqu’alors assurées par la 

direction municipale de la sécurité publique et a décidé de conclure un partenariat avec l’association 

Samuel Vincent pour un renforcement de ses propres missions de médiation.

 

Samuel Vincent à travers le « Service Vauverdois de Prévention Spécialisée » est en effet, sur le 

territoire communal, l’acteur principal de la prévention spécialisée qui est une action d'éducation 

visant à permettre à des jeunes en voie de marginalisation de rompre avec l’isolement et de restaurer 

le lien social.  

Concrètement, les éducateurs de prévention, vont au-devant des jeunes dans leurs lieux de rencontre, 

principalement dans la rue. 

 

Dans ce contexte, la municipalité et l’association Samuel Vincent se sont rapprochées pour définir les 

modalités d’un partenariat accru sur les missions de médiation. 

Ceci répond aux nécessités suivantes :

✓ Clarification du rôle de chaque acteur local et recentrage de la mission de médiation afin de 

remédier à la déperdition des informations par la multiplication des intervenants et au déficit 

de coordination

✓ Convergence des moyens. 

- Professionnalisation des salariés intervenant sur le domaine de la médiation.
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Les modalités du partenariat sont définies dans le projet de convention objet de la présente note de 

synthèse. 

 

VU l’arrêté interministériel du 4 juillet 1972, relatif aux clubs et équipes de prévention, 

VU la délibération du conseil municipal n°2017/07/103 en date du 3 juillet 2017,  

VU l’avis favorable du comité de programmation du FIPD, en date du 22 mai 2018 
 

 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal de bien vouloir :  

- approuver les termes de la convention à conclure avec l’association Samuel-Vincent 

- autoriser Monsieur le maire à la signer, ainsi que toutes pièces aux effets ci-dessus. 
 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 
 

 

Délibération n° 2018/06/110 

Domaines de compétences par Thèmes  – Transports  

OBJET : Le Pôle d’Echange Multimodal de Vauvert 

 

 

RAPPORTEUR : M. Jean DENAT, maire 

 

 

EXPOSE :  Les Etats généraux du rail et de l’intermodalité de 2016 ont soulevé l’attente des territoires 

pour la mise en place des Pôles d’échanges multimodaux (PEM) autour du mode ferroviaire. La Région 

a mis en place un programme régional d’intervention en faveur des Pôles d’échanges multimodaux 

ferroviaires. Il permet aux communes souhaitant mettre en place ce type d’aménagement, de renforcer 

la place et la lisibilité des transports en commun sur leur territoire. Les Pôles d’échanges multimodaux 

stratégiques sélectionnés par la Région rentreront dans l’élaboration du Schéma Régional de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), dénommé Occitanie 2040, mis en 

place par la loi NOTRe de 2015. 
 

La place des mobilités dans le développement urbain est un des enjeux majeurs pour l’avenir des villes. 

Ainsi la ville de Vauvert souhaite s’engager sur la mise en place un Pôle d’échange multimodal (PEM) au 

niveau de la gare SNCF, comme suite à la délibération n°2016/05/079 sur la contribution aux Etats 

généraux du rail et à l’intermodalité. Celui-ci renforcerait la centralité de la ville de Vauvert dans le 

territoire du Sud Gard. Le PEM est un aménagement permettant de regrouper les modes de 

déplacement sur un même lieu (vélo, bus, train, voiture, etc). Le site de la gare tend à devenir un nouveau 

lieu structurant de la ville, avec la création des nouveaux quartiers à l’ouest de Vauvert. L’émergence de 

cette nouvelle place forte dans la structuration de la ville doit permettre d’aiguiller les habitants dans 

la ville de Vauvert (via la navette urbaine ou les cheminements piétons balisés par la micro signalétique 

ainsi que les départs des pistes cyclables) et vers l’extérieur de la ville (via les autocars et le TER).    

 

La création d’un PEM à Vauvert permettrait à la ville de pouvoir développer les mobilités durables ainsi 

que la connexion entre Vauvert et les villages alentours avec les différents bassins d’emplois que sont 

Nîmes et Montpellier. Il améliorera aussi le cadre de vie des Vauverdois en mettant en valeur les modes 

de déplacement durable et en réduisant les nuisances liées à l’usage du véhicule personnel. Cet 

équipement facilite aussi l’accessibilité des transports pour les personnes à mobilité réduite par la 

sécurisation des accès et la mise à quai des autocars pour faciliter la montée et la descente de ces 

personnes. 
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Ainsi la réalisation de ce PEM doit remplir les conditions suivantes :  

 

• La mise en place d’un parvis permettant de meilleurs échanges entre la gare et le reste de la 

ville, avec la mise en valeur de la façade de la gare.  

 

• La mise en place d’un parking à vélo d’une plus grande capacité, sécurisé et plus visible 

(comme celui du PEM de Baillargues). 

 

• La mise en place d’une aire de covoiturage combinée à un parking afin de promouvoir une 

desserte durable du dernier kilomètre.  

 

• La création d’une halte routière équipée de quais accessibles devant la gare, afin de permettre 

aux autocars ainsi qu’à la navette de pouvoir s’y arrêter en toute sécurité. 

 

• La valorisation des cheminements cyclables sécurisés et signalisés pour connecter la voie 

verte à la gare. 

 

• La mise en place d’un cheminement piéton visible et signalisé afin de connecter la gare au 

centre-ville. 

 

• L’amélioration de la connexion entre les nouveaux quartiers à l’Ouest de Vauvert avec la gare.  

 

• Réaménagement d’un espace de loisirs pour les enfants de 0 à 12 ans. 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles 

VU l’article L1213-3-1 relatif au schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires 
VU l’article L1213-3-2 relatif à la planification régionale de l'intermodalité 
 

PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au conseil municipal d’approuver le projet de Pôle 

d’Echange Multimodal de la gare de Vauvert  

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter à l’unanimité la proposition du rapporteur 

 

 

La séance est levée à 23h30. 

 

 

 

      Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Jean DENAT 

 

 


